
tOMBI 26 et MARDI 27 JUILLET 1858 33e ANNÉE 
N. 9772 

LUNDI 36 et MARDI %1 JUILLET 1859 

AZETTE DE tlRIMI 
**O**. «*>T JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES 

R
 «IIS ET LES DEPARTEMENTS RUE H AU L A Y - D L-P AL A1S , * 

Un an, 72 fr. Un an, 72 fr. 

gix mois, 36/r.- Trois mois, 18 fr, 
ETRANGER: 

FldjJILL 

au coin du auai de l'borlogo 
à Paris. 

I o port en sus, pour les pays sans 
u r échange postal. 

(Les lettres duiveut être affranchies.} 

Sommaire» 
CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

i0S
RulMin : Annonces judiciaires; désignation des jour-

aux- incompétence; infirmation; évocation. — Saisie 

" mobilière, mainlevée. — Acte; interprétation; audi-

des parties. — Arrêt; composition illégale; nullité. 
im 

ti0a
Çourde cassation (ch. civ."). Bulletin : Cautionne-

ment des notaires; privilège; amendes pour crimes et 

délits — Inscription hypoihécaire; élection de domi-

cile Défaut de motifs; appel; fin de non-recevoir. — 

Co»r impériale de Paris (2e ch.) : Inscription de faux-

incident; dommages - intérêts accessoires; compé-

tence- dernier ressort. — Cour impériale de Paris (4e 

cu
 ) ^Faillite; notaire; insolvabilité notoire; cessation 

de paiements; perte de la confiance et du crédit; re-

port d'ouverture; rejet. — Cour impériale de Riom (2e 

ch ) : Créances; constitution de dot; contrat de mariage; 

remploi; responsabilité; restitution de la dot; mandat 

tacite- hypothèque légale; profession déterminée; fail-

lite- livres de commerce. — Cour impériale d'Orléans 

(2e ch..) : Mariniers; avaries. — Tribunal de commerce 

de la Seine : Annonce de médicaments; concurrence dé-

loyale; laPaullinia-Fournier. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour impériale de Paris (ch. des 

mises" en accusation) : Partie civile; élection de domi-

cile; ordonnance de non-lieu à suivre; signification; 

opposition; délai.— Cour d'assises de la Haute-Loire : 

Assassinat. — Homicide volontaire. 

CHRONIQUE. 

VARIÉTÉS. — Traité général de droit administratif appli-

qué. — De la police des eaux. — De l'expropriation et 

des dommages causés à la propriété. — Le3 lois des 

mines. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M* Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 26 juillet. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

COMPETENCE. — 

— DESIGNATION DES JOURNAUX. — IN-

INFIRVATION. — ÉVOCATION. 

I. Une Cour impériale peut-elle, en se fondant sur la 

généralité des termes de l'article 473 du Code de procé-

dure, évoquer le fond du droit, lorsqu'elle annule un ju-

gement de première instance pour avoir incompétemment 

conirôlé l'usage fait par un préfet du droit que lui donne 

le décret du 17 lévrier 1852, de désigner dans le dépar-

tement un journal pour l'insertion des annonces judiciai-

res? 

II. Cetle Cour impériale a-t-elle pu retenir, pour elle-

même, par droit d'évocation, une compétence qu'elle dé-

niait non seulement au Tribunal de première instance, 

mais même à l'autorité judiciaire à tous les degrés de ju-

ridiction, en vertu de la règle relalive à la séparation des 

pouvoirs? (Lois des 16-24 août 1790 et 16 fructidor an 

III. Lorsque le préfet a désigné, en vertu de l'article 

23 du décret du 17 février 1852, pour l'insertion des an-

nonces judiciaires, le journal du département, et, subsi-

diairement, un journal de l'arrondissement, alors que, 

d'après cet article, le journal du département ne. doit être 

désigné qu'à défaut de publication d'un journal dans l'ar-

rondissement où doit se faire l'insertion, la Cour impé-

riale a-t-elle pu, en admettant la légalité de l'arrêté pré-

fectoral, décider que l'insertion faite en temps opportun 

dans le journal du chef-heu de département suffisait, et 

"Xtl importait peu que celle faite dans le journal d'arron-

dissement n'eût pas eu lieu dans les délais légaux? La 

tour impériale de Caen avait résolu ces diverses ques-

tions affirmativement. 

Le pourvoi contre son arrêt a été admis au rapport de 

"•le conseiller Taillandier et contrairement aux conclu-

ions de M. l'avocat-général Blanche, plaidant M" Le-

8r|el. (Demoiselle Deschamps et consorts. Arrêt de la 

tour impériale de Caen, du 27 juillet 1857.) 

SAISIE IMMOBILIÈRE. MAINLEVÉE. 

La mainlevée d'une saisie a pu être valablement don-

fee, nonobstant une seconde saisie et la demande en su-

brogation du saisissant, lorsque, d'une part, le premier 

pissant avait été désintéressé et que tout était consom-

me avant que le second saisissant eût fait connaître sa sai-

ie au premier saisissant, et, d'autre part, qu'il n'était 

us aucun des cas prévus par la loi pour l'exercice de 

w subrogation. 

mem l?on8é(îuence, le débiteur a pu disposer légitime-
't des immeubles saisis et les vendre à un tiers, 
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Admission en ce sens au rapport de M. le conseiller 

Taillandier, et sur les conclusions conformes du même 

avocat-général, plaidant, Me Duboy , du pourvoi de la 

dame veuve Lery, contre un arrêt de la Cour impériale de 

Paris du 9 janvier 1858. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 26 juillet. 

CAUTIONNEMENT DES NOTAIRES. PRIVILÈGE. AMENDES 

POUR CRIMES OU DÉLITS. 

L'affectation privilégiée du cautionnement des notaires 

aux créances résultant d'abus et de prévarications com-

mis par eux dans l'exercice de leurs fonctions, ne s'étend 

pas à la garantie des amendes prononcées contre ces offi^-

ciers publics, à titre de peine, à raison de crimes ou dé-

lits : le privilège ne garantit que la réparation civile des 

abus et prévarications. (Articles 33 de la loi du 25 ventôse 

an XI, 1" de la loi du 25 nivôse an XIII ; 2102, 7°, du 

Code Napoléon.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Le Roux de Breta-

gne, et conformément aux conclusions de M. le premier 

avocat-général de Marnas, d'un pourvoi dir^é contre un 

arrêt rendu, le 2 décembre 1856 par la Cour impériale de 

Rouen. (Enregistrement contre Loche. Plaidants, Mes 

Moutard-Martin et Paul Fabre.) 

INSCRIPTION HYPOTHÉCAIRE. — ÉLECTION DE DOMICILE. 

L'inscription hypothécaire qui ne contient pas, de la 

part du créancier, élection de domicile dans l'arrondisse-

ment de la situation des biens, est nulle, encore bien 

qu'elle indiquât le domicile du créancier, et que ce do-

micile fût situé dans l'arrondissement. Le domicile in-

diqué comme celui du créancier n'est pas de droit domi-

cile élu pour les suites de l'inscription. (Art. 2148, § 2, 

1°, du Code Napoléon.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Delapalme, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général de Marnas, d'un arrêt rendu, le 21 novembre 1856, 

par la Cour impériale d'Alger. Housse, contre Coulet et 

Caylet. Plaidants, Mes Michaux-Bellaire et Béchard.) 

DÉFAUT DE MOTIFS. — APPEL. FIN DE NON-RECEVOIR. 

Lorsqu'un jugement de première instance a repous sé 

une demande, et par tin de non-recevoir, et comme mal 

fondée, l'intimé, en concluant en appel à la confirmation 

du jugement, est censé proposer de nouveau la fin de 

non-recevoir que le premier juge avait admise. En con-

séquence, il y a défaut de motifs dans l'arrêt qui, sans 

s'expliquer aucunement sur la fin dé non-recevoir, mais 

en s'exjiliquant uniquement sur le fond, infirme le juge-

ment de première instance. (Art. 7 de la loi du 20 avril 

1810.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Pascalis, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général de Marnas, d'un arrêt rendu, le 6 octobre 1856, 

par la Cour impériale de Lyon, (Époux Vercherand et 

consorls contre héritiers Bonnet. Plaidant, Me Lan vin.) 

COUR IMPERIALE DE PARIS (2- ch.). 

Présidence de M. Eugène Lamy. 

Audience du 17 juin. 

INSCRIPTION DE FAUX INCIDENT. ■ 

ACCESSOIRES. — COMPÉTENCE. 

DOMMAGES-INTÉRÊTS 

DERNIER RESSORT. 

Lorsque sur une demande principale portée devant un juge de 
paix, il est formé une inscription de faux incident contre 
une quittance de 30 francs, produite par le défendeur, l'in-
stance de faux incident, quoique portée , à raison 
de la spécialité de juridiction, devant le Tribunal de pre-
mière instance, conserve son caractère d'incident et parti-
cipe, quant au premier ou dernier ressort, de la demande 
principale, encore bien que les parties aient conclu res-
pectivement, au cours de la procédure de faux, à des dom-
mages et intérêts excédant 1,300 francs, si d'ailleurs la 
cause du préjudice n'est pas antérieure à la demande prin-
cipale. (Art. 214 et suiv., 453 du Code de proc. civ., 2 de 
la loi du 25 mai 1838.) 

Une affaire du plus minime intérêt à son début, et qui, 

grâce à une inscription de faux incident, a entraîné une 

longue involution de procédure, a donné lieu à l'examen 

de cette question. 

Le sieur Chrétiennot, marchand épicier, ayant récla-

mé du'sieur Maréchal, tailleur de pierres, le paiement 

d'une note de fournitures montant à 45 fr., celui-ci lui 

opposa une quittance de 30 fr., signée Chrétiennot, et of-

frit de payer les 15 fr. restants. Chrétiennot, méconnais-

sant la signature apposée au bas de la quittance, assigna 

son débiteur devant le juge de paix de la localité, en paie-

ment de 45 fr. 

Devant le juge, Maréchal produisit de nouveau la quit-

tance, et réitéra son offre de paiement. Le demandeur 

déclara alors s'inscrire en faux contre la quittance pro-

duite. Le juge de paix dressa procès-verbal et déclara 

surseoir à statuer jusqu'après le jugement de l'inscription 

de faux. 
Chrétiennot poursuivit la procédure de faux incident 

par assignation devant le Tribunal civil d'Avalion, et 

conclut à 3,000 fr. de dommages-intérêts contre le dé-

fendeur. De son côté, Maréchal demanda reconveutionr 

nellement 10,000 fr. de dommages-intérêts. 

En cet état, le Tribunal d'Avalion ordonna la vérifica-

tion des écritures par trois experts, et en même temps 

une enquête sur les faits articulés par Maréchal et ten-

dante à prouver la sincérité de la quittance produite. 

L'expertise fut favorable à Chrétiennot, mais l'enquête, 

par l'unanimité des dépositions en faveur de la moralité 

de Maréchal, rendait invraisemblable, sinon impossible, 

le fait coupable qui lui était imputé. 

L'affaire revint devant le Tribunal d'Avalion qui, par 

jugement du 2 juillet 1856, qualifié eu dernier ressort, 

annuia le rapport des experts en écriture, pour vice de 

forme, déclara l'inscription de faux mal fondée, et con-

damna Chrétiennot à 300 francs de dommages-intérêts 

et aux dépens. 

Appel. 

Me Josseau, pour Maréchal, intimé, a soutenu que le 

jugement était bien qualifié, et que l'appel n'était pas re-

cevable. 
Me Mathieu, dans l'intérêt de l'appelant, a contesté cette 

fin de non-recevoir. Il a invoqué les considérations tirées 

de l'intérêt moral et matériel de la procédure d'inscrip-

tion de faux; procédure qui, suivant lui, constituait, sur-

tout dans l'espèce, une instance distincte et séparée de la 

demande originaire ; il a insisté sur cette circonstance 

que la cause des dommages-intérêts demandés par son 

client remontait au jour où, pour la première fois, Maré-

chal avait fait usage de la quittance arguée de faux, c'est-

à-dire à une époque antérieure à la demande portée de-

vant le juge de paix. 

fl. l'avocat-général Moreau s'est appuyé sur cette der-

nière considération, pour conclure au rejet de la fin de 

non-recevoir, par application de l'article 2 de la loi du 25 

mai 1838. 

« La Cour, 
« Considérant que le faux incident civil, ainsi que l'indi-

que sa dénopaipation, n'est qu'un incident d'une instance prin-
cip T\ et qu'on ne saurait admettre que l'accessoire ne par-
ticipe pas de la nature de la demande principale, quantau de-
gré de juridiction ; 

« Qu'il n'importe au surplus que la demande principale se 
trouve portée directement devant la même juridiction que 
cille saisie de l'incident, ou qu'elle ait été portée devant une 
juridiction différente; que, dans ce dernier cas, comme dans 
le premier, l'instruCiioii du faux forme une procédure acces-
soire, et non une instance particulière dont on puisse dire 
que l'objet est d'une valeur quelconque ; 

« Considérant que dans l'espèce la demande avait été for-
mée pour une somme de 45 francs ; 

« Qu'à la vérité les demandeurs ont conclu à la condamna-
tion des défendeurs à 3,000 fr. de dommages-intérêts, et que 
de leur côté les époux Maréchal ont conclu cornre les époux 
Chrétiennot en 10,000 fr. de dommages-intérêts ; mais que 
ces conclusions, prises au cours et à l'occasion de la procé-
dure de faux, ne se fondaient pas sur une cause de préjudice 
antérieure à la demande principale, mais uniquement sur la 
demande principale elle-même, compliquée de l'articulation 
dirigée par les demandeurs contre la quittance que le défen-
deur leur opposait ; 

« Qu'il suit de la que la sentence dont est appel a été jus-
tement qualifiée en dernier ressort ; 

« Déclare les époux Ctiréliennot non recevables dans leur 
appel. » 

COUR IMPERIALE DE PARIS (4e ch.). 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 16 avril. 

FAILLITE. — NOTAIRE. — INSOLVABILITÉ NOTOIRE. — CES-

SATION DE PAIEMENTS. PERTE DE LA CONFIANCE ET DU 

CKED1T. —. REPORT D OUVERTURE. REJET. 

L'état d'insolvabilité ne peut équivaloir à une cessation de 
paiement que lorsqu'il est noto re pour tous que le débiteur 
est hors d'état de payer, et lorsqu'il a perdu là confiance 
et le crédit. 

N'est point dès lors en état de cessation de paiement avant 
sa faillite, le notaire qui, jusqu'à sa disparition, a su con-
server la confiance de ceux avec lesquels il était en rap-
port d'intérêts, n'a pas perdu, son crédit et n'a point d'ail-
leurs été l'objet de poursuites. 

Le notaire dont la faillite a donné lieu aq procès qui a 

amené ces solutions est M* Domanchin, ancien no'aire à 

Villeneuve-l'Archevêque, tour à tour membre de la cham-

bre des notaires, dont il devint président, suppléant de 

justice de paix et colonel de la garde nationale. Cet offi-

cier ministériel avait, tout le temps de son exercice, joui 

d'une considération presque exceptionnelle; il avait ven-

du son étude avec un beau et légitime bénéfice, les pro-

duits en avaient été réguliers, honorables dans toute l'ac-

ception du mot. Jusqu'au dernier moment, ses affaires 

avaient été bonnes en apparence, lorsque, quelques mois 

après la vente de son étude, il prit un jour sou équipage 

de chasse, sortit de chez lui comme pour une partie de 

plaisir et ne revint plus ; il avait passé à l'étranger, lais-

sant derrière lui une déplorable situation d'affaires, qui 

amena une déclaration de faillite dont l'ouverture fut fixée 

au jour de sa disparition. 

Cependant M. Domanchin avait payé dans les derniers 

temps plusieurs de ses clients en délégation du prix de 

vente de son étude. C'est pour faire tomber ces transports 

que le syndic de sa faillite a demandé à la justice de la 

reporter à une époque antérieure à leur confection. 

Cette demande a été repoussée par un jugement forte-

ment motivé du Tribunal de commerce de Sens du 3 
novembre dernier, dont voici le texte qui suffit à l'intelli-

gence des faits de la cause : 

« Le Tribunal, statuant sur l'intervention des deux créan-

cières sus-nommées, 
« Attendu que les dames veuves Binard etBoulard, cession-

naires d'une partie du prix de l'office de Domanchin, ont qua-
lité et intérêt pour intervenir au débat; 

« Reçoit Iesdite3 dames veuves Binard et Boulard interve-
nantes, et statuant avec toutes les parties sur le rapport du 

syndic; 
«Considérant que pour motiver le rapport de la faillite, Do-

manchin, au 28 mai 1855, et même à toute autre date anté-
rieure, résultant des faits condamnés par le jugement de po-
lice correctionnelle du 5 mars 1856, le syndic s'appuie : 

« Premièrement, sur l'embarras et la gène continuelle du 
failli; deuxièmement, sur les artifices employés par lui pour 
soutenir son crédit'mensonger; troisièmement, sur les opéra-
tions de banque auxquelles il se livrait pour se procurer, mê-
me à des conditions ruineuses, les capitaux nécessaires pour 
désintéresser ses créanciers ; quatrièmement, sur le coupable 
emploi des capitaux qui lui étaient confiés à titre de dépôt 
ou de mandat; capitaux qu il détournait de leur destination 
pour les faire servir au paiement de ses dettes personnelles; 
cinquièmement, sur les actes d'abus de confiance flétris par le 
jugement précité du 5 mars 1856; sixièmement enfin, sur les 
transports par lui consentis en faveur de certains créanciers 
auxquels il déléguait le prix de son office, alors que ce prix 
n'était exigible qu'à des termes échelonnés depuis 1860 
jusqu'à 1869. 

« Considérant que de toutes ces circonstances lesyndic tire la 
conséquence que Domanchin était dans un état d'insolvabilité 
notoire, équivalent à une cessation pour ainsi dire permanente 
de paiements, et que le report de l'ouverture doit être des lors 
fixée au 28 mai 1855, date de la clôture de l'ordre Boudin, qui 
constituait Domanchin débiteur d'une somme d'environ 20,000 

fr. et même au-delà, c'est à-dire à la date ia ,.iu
s
 ancienne de 

l'un des actes qui a motivé la condamnation correctionnelle 

du 5 mars 1856; 
•< Considérant qu'aux termes de l'art. 441 du Code de com-

merce, l'époque à laquelle la cessation de paiement a eu 
lieu, est l'époque à laquelle l'ouverture de la faillite doit être 

fixée ou reportée; 
« Que la première, l'indispensable condition, c'est de préci-

ser s'il y a eu cessation de paiements, et à quelle date remonte 

cette cessation; 
« Considérant que dans l'espèce on n'indique aucun fait 

réel, positif de cessation de paiements, qu'on ne produit au-
cune pièce constatant un refus formel de paiement de la part 

de Domanchin; 
« Que les seules poursuites qui ont été dirigées contre Do-

mancliin pendant le temps de son long exercice, émauenld'un 
sieur Tiessan, qu'elles ont été étouff.es à leur début, puisque 
le créaucier-se déclarait satisfait en acceptant une partie .<iu 
prix de sa créance, et pour le surplus deux billets de !,000 
francs l'un, aux échéances des 1er juillet 1856 et 1" juillet 

1857; 
« Considérant que si l'insolvabilité peut, dans quelques 

circonstances, équivaloir à une cessation de paiements, c'est 
lorsqu'il est notoire pour tons que le debheur est hors d'état 
de payer; c'est lorsqu'il a perdu la confiance, le crédit sans 
lesquels le commerçant ne peut vivre; 

« Considérant que Domanchin, jusqu'au dernier moment, 

c'est-à-dire jusqu'à sa disparition, a su conserver la confiance 
de ceux avec lesquels il était en rapport d'intérêts; qu'il a su 
également se conserver le crédit, l'une des principales puis-

sances dans le commerce; 
« Que l'existence de cette confiance, de ce crédit, est suffi-

samment démontrée 1" par l'importance du compte de M. Bau-
din Anheim, banquier à Troyes, qui se disant créancier de 
Domanchin d'environ 80,000 fr., continue jusqu'à la fin ses 
opérations avec son débiteur sans manifester la moindre ap-
préhension; 2° par l'emprunt d'une somme de 7,000 lrancs 
consenti par M. Monchoux, banquier à Sens, quelques jours 
avant la disparition de Domanchin et sur sa simple signa-

ture; 
« Qu'elle est encore démontrée même par les nombreux ac-

tes d'abus de confiance , que les opérations seules de la fail-
lite ont révélés, puisque nulle part on ne rencontre la preuve 
qu'un seul des nombreux et anciens créanciers trompés par 
Domanchin ait eu le moindre soupçon sur sa déloyauté et sur 

son insolvabilité ; 
«Considérant que les actes, quelque coupables qu'ils soient, 

à l'aide desquels Domanchin se procurait des capitaux pour 
satisfaire ses créanciers, ne sauraient constituer une cessation 
de paiements, à plus forte raison la cessation de paiements 
telle qu'elle est définie par la loi, c'est-à-dire la cessation po-

sitive, réelle ; 
« Considérant que rien ne démontre que les créanciers 

nantis par les transports d'une portion du prix de l'office, aient 
eu connaissance de l'insolvabilité de Domanchin ; 

« Que ces actes s'expliquent et se justifient par la position 
nouvelle qu'avait faite àDomanchin la cession de son office; 

« Que créancières de sommes assez importantes qu'elles 
avaient confiées à Domanchin ou que Domanchin avait tou-
chées pour elles, les dames Binard et Boulard qui, jusqu'en 
septembre et octobre 1855, n'avaient riea ex gé'te Domanchin, 
ont bien pu, neuf mois après la cession de l'uffice, demander 
leur remboursement ou des garantie-, alors que Domanchin en 
cédant avait diminué ses ressources en renonçant au produit 
de son office ; 

«Qu'il n'est pas juste de dire, ainsi qu'il a été articulé dans 
les plaidoiries, que ces transports étaient faits en vue de favo-
riser certains créanciers au détriment de la niasse; 

« Considérant que la plus grande partie des actes de Do-
manchin, bien que devenus commerciaux par l'effet de la dé-
claration de la faillite, n'en sont pas moins des actes ayant 
un caractère purement civil; que les dettes contractées avant 
cette époque et en ver u de ces actes, étaient des dettes civiles; 
que l'impossibilité absolue,si même elle était démontrée, dans 
laquelle aurait pu se trouver Domanchin de ne pas payer une 
de ces dettes, ne constituerait pas une cessation de paiement 

d'une dette commerciale ; 
« Par tous ces motifs, 
« Le Tribunal, jugeant publiquement et en premier res-

sort, 
« Dit qu'il n'y a pas lieu de modifier l'époque de l'ouver-

ture de la faillite Domanchin, ou de la reporter à aucune des 
époques antérieures indiquées par le syndic; 

« Maintient, eu conséquence, l'ouverture de ladite faillite à 
l'époque fixée par le jugement déclaratif, c'est-à-dire au 4 dé-
cembre 1855 ; 

« Déclare, en conséquence, le syndic de ladite faillite mal 
fondé dans ses conclusions et demandes, l'eu déboute et le 
condamne en tous les dépens, y compris ceux de l'interven-
tion. » 

Les syndics de la faillite Domanchin ont interjeté appel 

de ce jugemeut. 

Me Taillandier a soutenu cet appel. 

Me Liouville, avocat des créanciers délégataires, a dé-

fendu le jugement; et, conformément à des conclusions 

remarquablement motivées de M. l'avocat général Sallé, 

la Cour, adoptant les motifs des premiers juges, a con-

firmé leur sentence. 

COUR IMPÉRIALE DE RIOM (2e ch). 

Présidence de M. Grelliche. 

Audience du 22 avril. 

CRÉANCES. CONSTITUTION DE DOT. CONTRAT DE MA-

RIAGE. — REMPLOI. — RESPONSABILITÉ. — RESTITUTION 

DE LA DOT. — MANDAT TACITE. HYPOTHÈQUE LÉGALE. 

PROFESSION DÉTERMINÉE. FAILLITE. LIVRES DE 

COMMERCE. 

Lorsqu'une créance a été constituée en dot au profit d'une 
femme mariée sous le régime dotal, et qu'elle doit être 
touchée par le mari, à la charge de remploi, te défaut de 
remploi rend le mari responsable de la restitution de cette 
dot mobilière. 

Il importe peu, pour que cette restitution doive être opérée, 
que la femme ait touché réellement elle-même le montant, 
de cette dot, en dissimulant sa qualité de femme mariée : 
il y a, en effet, présomption que, si la femme a ainsi ob-
tenu le remboursement de la créance qu'elle s'était consti-
tuée, elle n'a agi qu'en vertu d'un mandat tacite de son 
mari, mandai qui doit dés lors engager sa responsabilité. 

Pour que la femme ne puisse exercer son hypothèque légale 
sur les immeubles acquis par le mari postérieurement au 
mariage, il faut que le mari n'ait point exercé une profes-
sion déterminée à l'époque de son mariage, et que, de plus, 
il ait été déclaré en état de faillite. 

L'extrait des livres d'une maison de commerce ne peut suf-
fire pour démontrer qu'un mari est devenu commerçant 
dans l'année qui a suivi son mariage. 
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Marie Phelut a épousé le sieur Pierre Noir, et, par son 

contrat de mariage, du \ 1 octobre 1840, elle s'est cons-

titué eu dot, outre son trousseau : 1° une somme de 650 

francs déposée à la caisse d'épargnes de Clermont-Fer-

rand; 2° celle de 1,700 fr. réglée par un effet de pareille 

somme, à elle due par M. Albert, pour ses gages et sa-

laires. 
Il était expressément convenu, aux termes de ce con-

trat, que le mari ne pouvait toucher lesdites sommes qu'à 

la charge d'en faire l'emploi en fonds certains. 

Depuis cette époque, le sieur Pierre Noir, qui exerçait 

au moment de son mariage la profession de marinier, a 

fait de mauvaises affaires, et un ordre a été ouvert le 20 

mars 1857, au Tribunal dTssoire, pour la distribution du 

Î
irix de deux adjudications de ses biens, s'élevantà 4,550 

rancs. A cefordre a produit la femme Noir, qui avait 

fait prononcer sa séparation de biens-dès 1853, et qui a 

été colloquée provisoirement pour le montant de ses con-

stitutions dotales. Ont été également colloqués, les sieurs 

Molherat père et fils, négociants au Puy, pour valeur de 

diverses marchandises livrées dès l'année 1844 au sieur 

Pierre Noir, ainsi que différents autres créanciers. Les 

sieurs Molherat ont critiqué, le 6 juillet 1857, la colloca-

tion faite au profit de la femme Noir, en soutenant que 

c'était elle-même qui, dissimulant sa qualité de femme 

mariée, s'était présentée à la Caisse d'épargnes et auprès 

de M. Albert, son débiteur, et avait reçu et quittancé di-

rectement elle-même le montant des sommes qu'elle s'é-

tait constituées ; qu'elle avait agi ainsi de concert avec 

son mari pour empêcher la clause d'emploi des fonds 

. d'être exécutée; qu'elle s'était ainsi rendue coupable d'une 

fraude préjudiciable aux tiers qui avaient contracté ulté-

rieurement avec le mari; fraude qui constituait un quasi-

délit, et devait, en conséquence, l'empêcher de recevoir 

la collocation qu'elle sollicitait. 
Au surplus, cette collocation, ajoutaient les sieurs Mol-

herat, ne pouvait s'étendre au prix des immeubles qui 

avaient été acquis par le sieur Noir postérieurement à son 

mariage, parce qu'il était devenu commerçant dans l'an-

née de son mariage, ce qui empêchait ces immeubles d'ê-

tre frappés par l'hypothèque légale de sa femme. 

C'est sur ces préi entions que le Tribunal dTssoire a 

rendu, le 26 août 1857, un jugement ainsi conçu : 

" En ce qui touche la demande en rejet de collocation au 
profit de la fermue Noir de la somme de 2,350 francs ; 

« Attendu que cette somme lui a été constituée par son con-
trat de mariage, et devait être touchée par sou mari à lachar-
ge de remploi qui, n'ayant pas été exécuté, rendait le mari 
responsable de la restitution de cette dot mobilière; que vai-
nement on a dit que la femme avait touché réellement le 
montant de cette dot, savoir : 650 fr. de la Caisse d'épargnes, 
en se présentant dans sa qualité de fille et eu dissimulant sa 

qualité de femme mariée sous le régime dotal ; qu'il en était 
de même de la somme de 1,700 fr. due par le sieur Albert, 
pour gages ou salaires reconnus par celui-ci à son profit; que 
ces considérations doivent être sans poids dans la cause, si 
l'on considère qu'ayant été consiitués en dot, le mari seul 
avait le droit de les toucher, et que l'on doit présumer que si 
la femme a ob euu le remboursement delà Caisse d'épargnes, 
elle n'a agi qu'en vertu d'un mandat tacite de son mari, qui 
se trouve confirmé par cette circonstance de fait : 

« Qu'il est reconnu par les cranciers contestants que le ma-
ri était à la porte du bureau de la Caisse d'épargnes, au mo-
ment où le remboursement était lait; qu'on doit appliquer 
les mêmes principes au remboursement de la somme de i ,700 
francs, dont on ne connaît pas les circonstances, et qu'il y a 
la même probabilité que le mari qui n'a jamais réclamé de 
son chef, avait autorisé sa femme à toucher pour lui, et a 
réellement bénéficié des deniers; que les principes conserva-
teurs du régime doial seraient évidemment méconnus, si l'on 
pouvait admettre que la femme pût, durant le mariage, dissi-
per ses deniers à raison du plus ou moins de complaisance 
que son mari pourrait apporter dans la gestion des affaires 
personnelles de sa femme, à qui il en aurait abandonné la dis-

position ; 
« En ce qui touche la demande en collocation de ladite da-

me Noir pour les frais de liquidation, résultant de son traité 

de séparation : 
« Attendu qu'ils sont la conséquence forcée du droit de la 

femme d'exercer ses reprises contre son mari après sépara-
tion, et qu'elle doit bénéficier à cet égard des mêmes garan-

ties que pour le recouvrement de sa dot ; 
« En ce qui louche la demande en collocation de Molherat 

pour les frais par eux avancés sur la surenchère : 
« Attendu que la partie de Portier soutient qu'il n'a payé 

aucun frais, qui, du reste, doivent rester à la charge de l'ad-

judicataire; 
« Le Tribunal, jugeant en premier ressort et en matière 

sommaire, maintient la collocation faite au profit de la f-mmo 
Noir pour la somme de 2,330 fr.; de plus, pour ses frais de 
liquidation, maintient la collocation faite au profit de Molhe-
rat pour leurs frais et avances, à la charge de justifier qu'ils 

les ont payés. » 

Sur l'appel interjeté par les sieurs Molherat, la Cour a 

statué en ces termes : 

« En ce qui touche la question de responsabilité de la par-

tie de Leyragne ; 
« Par les motifs exprimés au jugement dont est appel; 
« En ce qui touche celle de savoir si l'hypothèque de la-

dite partie de Leyragne frappe sur la maison acquise par son 

mari ; 
« Considérant que l'article 563 du Code de commerce ne 

peut pas recevoir d'application en l'espèce, puisqu'il est établi 
qu'à l'époque de son mariage Pierre Noir exerçait une profes-

sion déterminée et qu'il n'est plis prouvé que Pierre Noir soit 

en état de faillite ; 
« Considérant qu'il n'est pas établi davantage que ledit 

Pierre Noir soit devenu commerçant dans l'année qui a suivi 
son mariage; que l'extrait des livres des parties de Salvetou 
ne peut suffire sur ce point, et que la preuve par elles offerte 

est trop vague pour être admise; 
j*« Considérant que les motifs ci-dessus dispensent d'exami-
ner la fin de non-recevoir proposée par la partie de Leyra-

gne; 
« Par ces motifs, 

«i « La Cour, sans examiner ladite fin de non-recevoir, sans 
s'arrêter à la preuve offerte par les parties de Saiveton, la- i 

quelle est rejeiée ; 
« Dit qu'il a été bien jugé par le jugement dont est appel, 

mal appelé ; ordonne que ce dont est ap,.el sortira son plein et 
entier effet, et condamne les appelants à l'amende et aux-dé-
pens de la cause d'appel envers toutes le^ parties; autorise 
néanmoins la partie de Michellet à employer les siens en frais 

d'ordre. » 

(M. Burin-Desroziers, avocat-général. — Plaidants : 

M" Saiveton, pour les appelants, Me Leyragne, pour les 

intimés.) 
"U.'itn— 

COUR IMPÉRIALE D'ORLÉANS (2e ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lainé de Sainte Marie. 

MARINIERS. AVARIES. 

Le marinier qui se charge simplement de faire passer des 
. bateaux sur un point déterminé, par exemple, comme 

dans l'espèce, de les introduire d'une écluse dans une autre 
écluse, et, par conséquent, sans accomplir un trajet de na-
vigation déterminé, n'est point un voilurier par eau, dans 
le sens de l'art. 1782 du Code Nnp.; mais un simple ou-
vrier, louant son industrie pour un travail spécial, dans 

le sens de l'art. 1787. 

En conséquence, il ne répond point de la perte et avarie des 
choses qui lui sont con fiées, à moins qu'on ne prouve contre 
lui, conformément à l'art. 1789, que la chose a péri entre 

ses mains par sa faute. 

L'arrêt que nous rapportons ci-après, rendu par infir-

mation d'un jugement du Tribunal de Gien, en date du 

21 juillet dernier, donnera une connaissance suffisante des 

faits sur lesquels reposait la contestation : 

« La Cour, 
« Attendu qu'il est établi au procès que Balouzet est engagé, 

pendant deux années, vis-à-vis de Dehaynin, à faire passer 
tous les bateaux de celui-ci entre le canal latéral à la Loire et 
le canal de Briare, à l'écluse des Combes, moyennant un prix 
de 7 francs à la descente, et de i francs à la remonte à vide, 

pour chaque bateau; 
« Attendu qu'au mois d'avril 1857, par l'entremise de Bon-

gibault, fadeur de marine, au seivice de Dehaynin, à Briare, 
l'appelant a reçu quatre bateaux chargés de charbon de terre et 
appartenant à l'intimé, pour les conduire de l'écluse de Châ-

tillon-sur-Loire à celle des Combes ; 
<' Attendu que le 15 du même mois l'un de ces bateaux a 

sombré à la descente de la Loirs, et quand il entrait dans l'é-

cluse des Combes; _yty 
« Attendu que Dehaynin réclame : 1° 3,312 fr. pour trerilà» 

six voies de charbon de forge de Saint-Ktienne, perdues par 
la submersion du bateau qui les contenait; 2° 235 fr. 15 c, 
montant des frais nécessités pour retirer le bateau et les mar-
chandises coulées; 3° 500 fr. à titre de dommages-intérêts; 

« Qu'il fonde sa demande sur ce que, dans la circonstance, 
Balouzet était, aux termes de l'art. 1782 du CodeNap., un vé-
ritable voiturier par eau, soumis dès lors aux obligations que 
lui impose l'art. 1784, c'est-à-dire responsable de la perte et 
des avaries des choses qui lui sont confiées, à moins qu'il ne 
prouve qu'elles ont été perdues par cas fortuit ou force ma-

jeure; 
« Attendu que les articles précités restent sans application 

au cas particulier; 
« Qu'en effet, Balouzet s'est engagé, vis-à-vis de Dehaynin, 

uniquement à prendre ses bateaux à l'écluse de Chatillon et à 

les introduire dans celle des Combes; 
« Qu'à cette fin il n'était tenu, d'après la convention, qu'à 

fournir les hommes et agrès nécessaires, confoi mément aux 

prescriptions de l'arrêté du 23 janvier 1810 ; 
« Que là ne se rencontre pas l'individu qui procure les 

moyens de transport, qui se charge'de l'effectuer dans un délai 
fdéterminé, et est astreint aux obligations sévères que la loi 
fait peser sur les voituriers par eau, assimilés au dépositaire 

et au séquestre; 
« Que la seule qualité qui appartienne à Balouzet est celle 

d'un simple ouvrier, louant sou travail et son industrie pour 
un objet spécial, dans le sens de l'art. 1787 du Code Nap.; 

« Attendu enfin et surabondamment, qu'il est impossible 
d'admettre qu'en donnant à Balouzet le passage de ses ba-
teaux à la descente et à la remonte, aux écluses de Chjrtillon 
et des Combes, Dehaynin ait jamais eu la pensée de le renlre 
responsable des risques de la navigation, la modicité de la 
somme allouée pour la manœuvre étant insuffisante à couvrir 

l'appelant de ses frais d'assurance ; 
« Attendu que de cet ensemble de considérations, il suit que 

les parties restent sous l'empire de l'article 1789, d'après le-
quel l'ouvrier qui fournit seulement sou industrie, n'est ga-

rant que de sa faute, si la chose vient à périr; que Dehaynin 
est deman ieur et, dès lors, obligé de prouver qu'il y a eu 

faute de la part de Balouzet; 
« Qu'il énonce vaguement que, le 15 avril, la Loire était 

encoro très haute et le vent très violent, ce qui rendait très 
difficile et périlleuse l'opération du passage, dout Balouzet 
aurait dû s'abstenir ; mais que rien ne justifie, quant à pré-
sent, cette allégatioii.et que, pour établir que Balouzet soit en 

faute, aucune articulation n'est produite ; 
« Par ces motifs, reçoit Balouzet appelant du jugement, ren-

du par le Tribunal de Gien, jugeanten matière commerciale le 

31 juillet 1857; 
« Statuant sur ledit appel : sans qu'il soit besoin d'exami-

ner la pertinence des faits articulés subsidiairement par Ba-

louzet; 
« Met l'appellation et ce dont est appel au néant; 
« Emendantjdécbarge Balouzet des condamnations contie lui 

prononcées ; ordonne la restitution de l'amende; 
« Au principal, déclare Dehaynin mal fondé dans sa de-

mande ; le condamne sux dépens de première instance et 

d'appel. » 

(Audience du 2 décembre 1857. Plaidants : Me Robert 

du Massy, pour le sieur Balouzet, appelant, et Me Mou-

roux pour le sieur Dehaynin, intimé.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. F. Lévy. 

Audience du 20 mai. 

ANNONCE DE MÉDICAMENTS. — CONCURRENCE DÉLOYALE. — 

LA PAULLIMA-FOURNIER. 

M. Fournier, pharmacien, est le premier qui ait com-

posé avec la plante nommée Paullinia, un médicament 

contre la migraine et les névralgies, il a donné son nom 

à ce médicament, et il a obtenu de plusieurs docteurs en 

renom des certificats qui en constatent l'efficacité. 

Le Pauliinia-Fournier jouissait depuis longtemps du pri-

vilège exclusif de guérir les maux de tête, lorsqu'un con-

frère de M. Fournier, M. Cleret, est venu lui faire concur-

rence. S'il s'était contenté de faire une préparation phar-

maceutique avec le Paullinia, M. Cleret eût été dans son 

droit, mais il a publié des annonces dans lesquelles il se dit 

seul préparateur du Paullinia, et il fait suivre ces annon-

ces des certificats donnés par les docteurs au Pauliinia-

Fournier; il prend en outre le titre de membre de l'Aca-

démie nationale, sans ajouter que l'Académie dont il fait 

partie est agricole, manufacturière et commerciale, et n'a 

rien de commun avec l'Académie de médecine. 

M. Fournier a vu dans ces faits une concurrence dé-

loyale qu'il a déférée au Tribunal de commerce. 

Après avoir entendu Me Petitjean, agréé de M. Four-

nier, -et M* Prunier-Quatremère, agréé de M. Cleret, 

le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« En ce qui tonche la demande de Fournier contre Cleret : 
« Attendu qu'il résulte des documents produits ei des dé-

bats que Fournier a depuis longtemps annoncé dans les jour-
naux de médecine, qu'.l préparait un médicament composé 
avec la planta dite Paullinia; qu'ayant fait connaître cette 
préparation à des médecins de la Faculté do Pans, c-nx-ci 
appréciant ledit médicament, en ont recommandé, dans leurs 
écrits, l'emploi aux malades atteints de migraines et de né-

vralgies; 
« Attendu qu'il est constant, en outre, que dc^ 1840, Four-

nier a inséré textuellement des extraits de ces écrits dans ses 
annonces, où il porte à la connaissance du public les avanta-

ges de ses produits; 
« Attendu que, pour la première fois seulement, en mars 

1858, Cleret annonçait également au public une préparation 
similaire à celle de Fournier, et a également copié textuelle-
ment dans ses annonces, les extraits des ouvrages précités; 
que, s'il est vrai que le Paullinia soit une plante dont chaque 
pharmacien peut tirer parti à sa guise, et qu'on ne peut dé-
nier à Cleret le droit de la préparer et de la vendre tout aussi 
bien que Fournier, il y a lieu lotilefois d'examiner si de l'en-
semble des fai s soumis au Tribunal il ne ressort pas la con-
séquence que Cleret a eu l'inientiou d'amener une confusion 
entre SÎS produits et ceux de Fournier, et d'être ainsi l'auteur 

d'une concurrence déli yale; 
« Attendu qu'en insérant textuellement dans ses annonces et 

prospectus les extraits des ouvrages précités, Clfret a voulu 
faire croire au public que les appréciations des méîecins, au-
teurs de ces ouvrages, sont applicables à ses produits, tandis 
qu'il est acquis aux débals que ces médecins ont eu en vue, 

au contraire, de recommander les produits de Fournier; 
« Attendu qu'il y a d.iris ces actes la preuve d'un? concur-

rence déloyale qui a causo à f ournier un préjudice dont il lui 
est dû réparation, que ce préjudice, d'après les éléments d'ap-
préc ation qu-i le Tribunal possède, sera suffisamment réparé 

par une somme de 1,000 fr.; 
« Sur la demande en suppressiondans les prospectus et an-

nonces de Cleret de touie phrase ; ouvant umener une confu-

sion entre -es produits él ceux do Fournier : 
« Attendu que de ce qui précède il résube qu'il y a lieu u^'y 

faire droit ; . . 
« En ce qui touche la demande concernant le titre pris par 

Cleret dans ses annonces de membre de l'Académie nationale 

et de seul préparateur du Pallinia : 
,< Attendu que s'il est justifié que Cleret est membre d une 

Académie, cette Académie, qui n'a aucun rapport avec I art 
médical et pharmaceutique, ne saurait lui donner droit de 
prendre le titre de membre de l'Académie nationale, qu a la 

condition de compléter cette dénomination par les mots : 
« agricole, manufacturière et commerciale » qui lui appar-
tiennent ; que, s'il en élait autrement, ce serait induire le pu-
blic en erreur en lui faisant croire que Cleret est membre de 

l'Académie de médecine; 
« Attendu qu'en annonçant également au public quilest 

seul préparateur du Paullinia, Cleret annonce un fait inexact, 
puisqu'il est constant que Fournier prépare également la mô-

me plante ; qu'il y a donc lieu de faire droit a ces deux chefs 

de conclusions ; 
« En ce qui touche la demande reconventionnelle : 
« Attendu que de ce qui précède il résulte qu'il n'y a lieu 

d'y faire droit ; 
» Par ces motifs, 
« Le Tribunal dit que, dans la quinzaine de la signification 

du présent jugement, Cleret sera tenu de supprimer de ses 
annonces et prospectus tous extraits d'ouvrages émanant des 
docteurs Trousseau, Pidou et Grisolles; , 

« De supprimer les mots : « seul préparateur », et d'ajou-

ter aux mots : « membre de l'Académie nationale », ceux : 
« agricole, manufacturière et commerciale »; sinon qu'il sera 

fait droit; 
« Le condamne, par les voies de droit et par corps, à payer 

à Fournier la somme de 1,000 fr., à titre de dommages-inté-

rêts pour le préjudice éprouvé jusqu'à co jour ; 
« Ordonne l'insertion du présent jugement, aux frais de 

Clerel, dans trois journaux au choix de Fournier; . 
« Déclare Cleret non recevable en sa demande reconven-

tionnelle, et le condamne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR . IMPÉRIALE DE PARIS (chambre des mises en 

accusation). 

Présidence de M. Faure, conseiller doyen. 

Audience du 8 juin. 

PARTIE CIVILE. ÉLECTION DE DOMICILE. — ORDONNANCE 

DE NON LIEU A SUIVRE. SIGNIFICATION, — OPPOSITION. 

— DÉLAI. 

Faute par la partie civile, qui demeure hors de l'arrondis-
sement où se fait l'instruction, d'avoir élu domicile dans 
cet arrondissement, il n'y a pas obligation de lui notifier 
la décision par laquelle te juge d'instruction a statué sur 
la prévention, et cette décision acquiert de plein droit, à 
son égard comme envers le ministère public, l'autorité de 
la chose jugée, s'il n'y est formé opposition dans les vingt-

quatre heures du jour où elle a été rendue. 

Bien que cette ordonnance ail été signifiée au domicile réel 
de la partie civile, situé hors de l'arrondissement où se fait 
l'instruction, cette partie civile n'est admise à former son 
opposition que dans le délai de vingt-quatre heures à 
compter de la signification à elle faite de ladite ordon-

nance. 

Ces décisions, conformes la première à deux arrêts de 

la Cour de cassation des 16 mars 1849 et 8 février 1855 

(Journal du Palais, t. l*r, 1850, p. 592, et t. Il, 1855, 

p. 105), et la deuxième è un arrêt de la Cour de Paris du 

27 août 1852 (Journal du Palais, t. H, 1852, p. 625), ont 

été consacrées, sur les conclusions conformes de M. Gou-

jet, substitut du procureur-général, par l'arrêt dont voici 

le texte : 

« La Cour, après avoir délibéré, statuant sur l'opposition 

de X..., paitie civile. 
« Attendu que la femme X... n'a pas son domicile dans l'ar-

rondissement de Meaux, et qu'elle n'a pas fait d'élection spé-
ciale de domicile dans cet arrondissement ; qu'ainsi l'ordon-
nance rendue sur la plainte par laquelle elle s'est constituée 
parlie civile, ne devait pas lui être notifiée, et qu'elle a acquis 
à son égaid l'autorité de la chose jugée, vingt-quatre heures 

après le jour où cette ordonnance a été rendue ; 
« Attendu d'ailleurs que cette ordonnance a été signifiée à 

la femme X... à son domicile réel à Fontainebleau, le 2-1 mai 
1858, et que, par conséquent, son opposition à cette ordon-
nance, faite par elle le 27 mai 1858, est, dans tous les cas, 

tardive, 
« Vu les articles 68 et 135 du Code d'instruction crimi-

nelle ; 
« Déclare la femme X... non-recevable dans son opposition, 

ordonne en conséquence que la dite ordonnance rendue au 
profit Je Z .. (l'inculpé), sera exécutéa selon sa forme et te-

neur. » 

COUR D'ASSISES DE LA HAJJTE-LOIRE. 

(Correspondance particulière de la Gazel'edes Tribunaux.) 

Présidence de M. Verdier-Latour. 

Audiences des 18 et 19 juin. 

ASSASSINAT. 

Le département de la Haute-Loire semble voué depuis 

quelque temps au triste honneur de défrayer les chroni-

ques criminelles. La justice, cependant, a fait de terribL s 

exemples. Trois têtes sont tombées depuis les dernières 

assises. Un nouveau crime, plus effrayant encore que tous 

ceux qui ont donné lieu aux expiations solennelles du 

dernier supplice, est venu démentir les espérances fon-

dées sur l'efficacité de la répression. 
Dans la soirée du 9 au 10 mars dernier, alors que le 

département entier frémissait encore du terrible spoc'.ade 

de trois exécutions, un drame sanglant s'accomplissait 

dans le hameau de Mas-Courtcil, commune de St-Front, 

Une pauvre veuve, âgée de soixante-dix ans, habitant 

une maison isolée au fond d'un bois appelé Maloubrier, 

tombait sou« les coups d'un assassin. 
Marianne Giraud passait pour riche, et jouissait en ef-

fet de quelque aisance. Elle avait gardé quelqné^temps 

chez elle son neveu, Régis Boit, et lui avait témoigné une 

sincère affection. Régis Boit, loin d'être reconnaissant, 

avait indignement abusé des bontés de sa tante. Pares-

seux, libertin, voleur, il a ait été obligé d'abandonner sa 

maison, après quelques difficultés qui avaient abouti au 

commencement d'un procès avec sa malheureuse pa-

rente. Depuis ce moment il nourrissait une rancune vio-

lente contre Marianne Giraud. Sa haine ne connut plus 

de bornes lorsqu'il apprit que ?a tante avait l'intention de 

le priver de son héritage. Sa résolution fut prise et exé-

cutée avec une perversité presque sans exemple. 
Le 9 mars il part de Saint-Martial (Ardèehe), où il s'é-

tait établi depuis quelque temps comme aubergiste. Mal-

gré la neige qui tombe en abondance, malgré des chemins 

horribles, il court au Mas Courteii, et atteint la masou 

de Marianne Giraud au commencement de la nuit. Les 

portes de l'habitation avaient été soigneusement fermées 

par Louis Cuocy, petit berger de dix ans qui servait la 

veuve. Pour pénétrer dans l'intérieur, Régis Boit démolit 

une porte murée solidement bâtie. Il passe à travers l'ou-

verture qu'il a pratiquée et se blottit dans le foin de la 

grange. De là, pendant trois heures, il ne perd pas de vue 

sa victime, qui, dans une pièce voisine, fait de la dentelle, 

suivant l'usage du pays. 
A orne heures le petit domestique va se coucher. L'as-

sassin s'arme alors d'un énorme bâton qui sert d'arc-bou-

tant à la porte de la grange, saute dans la cuisine, êt, 

sans mot dire, assène plusieurs coups sur le crâne de Ma-

rianne Giraud. La malheureuse tombe foudroyée 

Après le crime, Régis Boit fouille dans les arm • 

dans les lits, pour trouver les valeurs qui ont ex"-'ïes 

cupidité. Sa main, probablement mal assurée |te,î 
mal : il ne trouve rien, et s'enfuit. ' 'esJ 

Le lendemain, à huit heures, Cuocy pénétra d 

cuisine, après une nuit de terreur. Trois mètres 

le séparaient du lieu de la scène. Qui sait où seser»^ 

rêlée la rage de l'assassin si l'enfant avait trahi sa" 4t> 

sence ? Louis Cuocy essaye de ranimer sa maîtres» '*! 

gît dans une mare de sang, au milieu d'un affreux à' ^ 

dre. Pendant trente-trois jours la victime a été entj 

vie et la mort. Sa raison l'avait abandonnée, 

anéantie, elle n'a dû son salut qu'à une crise mi
r
'8^ 

leuse. ' : 

L'auteur de ce forfait était désigné d'avance, p.. 

Boit avait seul intérêt à la mort de sa tante. Seul j| ^§ 

pu s'introduire dans son domicile pour la voleri 

soustraire un testament qu'il supposait avoir été Lait 

pour assouvir une cruelle vengeance. Mais les pre'; 

manquaient absolument : impossible de constater sa « 

pabilité. Grâce à l'adresse du maréchal-des-logis de « 

darmerie de Fay-le-Froid, le sieur Maratier, Régis ?' 

confessa sou crime rla.nstous ses détails. 

Aujourd'hui, devant la Cour d'assises, il réitère 

aveux, mais en protestant qu'il n'a eu ni l'intention 1 

voler sa tante, ni celle de l'assassiner.^ 

Quinze dépositions, et surtout le témoignage sans 

1ère et sans passion de la malheureuse veuve, aecabl?' 

l'accusé et attestent l'intention homicide qui armait s 

bras. 
M. Delair, procureur impérial, a soutenu énergiqa. 

ment l'accusation et a réclamé la peine suprême, au 1' 
de la société que tant d'attentats ont épouvantée, au no 

de la vie humaine qui n'est plus qu'un jeu dans le dénat 

tement, au nom surtout de la morale publique, consiemi 

par un forfait que rien n'atténue et ^ qui a été acconii, 
dans des circonstances de féroce préméditation. 'Il 

Me Charles Rocher a combattu pie*d à pied tous les ar. 

guments du ministère public. A l'aide de la science mé|' 

cale, des aveux de l'accusé lui-même; à l'aide surtout i 
circonstances du drame, il a lâché de démontrer qUCi 

le crime avait été résolu, que si la înain coupable de sj 

client en avait commencé l'exécution, elle s'était arrêij 

du moins au moment où la_ victime roulait à ses & 

Marianne Giraud, n'ayant pas succombe , ne pefyï, 

pas dire que la rage du criminel s'est apaisée et que î 

remords est venu à temps empêcher la consommsaWD 

l'attentat? 
La vive et chaleureuse discussion de l'avocat a par 

produire une impression profonde sur le jury, qui st 

retiré dans la chambre des délibérations , après avoir e; 

tendu le résumé impartial de M. le président. 

Déclaré coupable de tentative de vol et d'assassin» 

mais avec admission de circonstances atténuantes, Régi 

Boit a été condamné aux travaux forcés à perpétuité. 

Audiences des 17 et 18 juin. 

HOMICIDE VOLONTAIRE. 

Cette affaire se présente dans des circonstances ® 

ceptionnelles et qui sont ainsi exposées dans l'acte d'aces 

sation : 

« Les frères Auguste et François Monnier, demeurî 

à Saint-Didier-la-Sauve, où ils exercent la professioni 

boucher, eurent, dans le courant du mois de février de-

nier, à l'occasion de la possession d'un chien, un proiï 

avec l'accusé Largeron, boucher au pont Salomon. 

« Le 17 février, dans la matinée, ils comparurent loi 

trois devant le juge de paix, qui, n'ayant pu les conc/fc, 

ienvoya l'affaire à un autre jour. Largeron quitta!» 

dience. Plein de courroux contre ses adversaires, elt 

moment où il sortait du prétoire, des témoins le vin: 

qu'il montrait le poing avec colère à M. Auguste, enè 

sant : « Avant que tu aies le chien, j'aimerais mies 

manger mes deux poings, et si tu le gardes tu le paieras! 

Monnier se mit à rire. 
« Cependant cette menace n'était que trop sérieuse 

quelques heures après l'avoir faite, l'accusé avait soini 

se munir d'un couteau et de se (enir prêt, en cas derei 

contie. 
<■ Le soir du même jour, entre sept et huit heures, L» 

geron retrouva ses adversaires dans le cabaret de Ci» 

bouvet, à Saint-Dizier. Ils formaient deux sociétés di§' 

rentes et ne se parlèrent pas. Les Monnier dansaieaU 

riaient ; l'accusé, fut, à ce qu'il parait, prévenu par qui 

ques témoins que les Monnier lui en voulaient et q/i 

lui feraient sans doute un mauvais parti. Quoi qu'il1 

soit, il sortit vers neuf heures du cabaret Chamboi* 

avec ses amis, les témoins Masson, Peyrard et Lard» 

Ces quatre individus passèrent quelques instants dans' 

café, puis ils prirent ensemble la route qui conduit» 

Saint-Didier au pont Salomon, résidence de l'accusé.!* 

don, le premier, puis Peyrard, se séparèrent des autrs 

pour rentrer chez eux. Le dernier, Masson, venait' 

quitter l'accusé, lorsqu'il le vit, suivant son récit, ai»Pf 

ses avec les frères Monnier. 
« Voici comment ces derniers se trouvaient sur 1 arou|-

du pont Salomon : quelques instants après la sorti6 ' • 

Largeron et de ses amis du cabaret de Chambpavel,' 

deux frères Monnier sortirent d'un autre côté avec P 
camarades, et lorsque chacun de ces derniers eut pn* 

direction de son domicile, ils se dirigèrent vers leur» 

demeure à Saint-Didier. Auguste Monnier était u»f' 

pris de vin ; craignant les reproches de son frère, « F 

son jeune frère, Jean-Marie, de venir avec lui p^" 

l'air sur la route du pont Salomon ; ils marchèrew 

chantant jusqu'à la hauteur du bois Lafayette, à une ' 

mi-heu e de Saint-Didier, et c'est là qu'eut lieu la9 

contre fata'e où l'aîné des deux frères trouva la mol* 

« En elfet, le lendemain malin, des bergers 

vraient dans une prairie glacée, au bas d'un tertre,a 

viron 150 mètres de la route, le cadavre d'Auguste'" 

nier; il était percé de cinq coups de couteau.1 

avaient attaqué les organes essentiels de la vie, et 

yaient dû être portés avec une violence telle. qul |j. 

impossible de méconnaître que le meurtrier eût eu , 

tention de frapper à mort. De son côté, le plus je"11. 

Monnier était au lit dans un état déplorable. Dep ,( 

bois Lafayette, il avait couru jusque chez lui, Pe ^ 

quatre coups de couteau, perdant son sang etses ^. 

et tombant évanoui entre les bras de sa mère et 

tante, hors d'état de raconter une scène dont il 11 * 1) 

que le début, et dont sa fuite précipitée l'avait eWF 

de connaître ia funeste issue. 

« D'autre part, aussitôt après le meurtre 
à onze heures du soir, l'accusé se présentait 1"'.^ 

chez M. le maire de Saint-Didier-la-Sative aveC
figl)r«f 

Masson, il avait , sa blouse en lambeaux et la «8^ 

sang, ; il racontait au magistrat qu'il avait été 1 ot^ 

ne agression violente de Ja part des Monnier. 

confirmait ses dires, mais ni l'un ni l'autre nC'j
0l)

if 
des blessures qu'avaient reçues les deux frères .j^ 

on doit même ici faire observer que les coupure ^ 
 * l- :.. .1 I I ..^rrarnn eW" l'i 

de -Mot 
.né' 

ge et aux lèvres par suite desquel es Largeron ji 

lé de sang, ont semblé très suspectes à M. ^J^^ 
strnef 

de l'a 

faire. .,„de^ 

struction'qui, en rapprochant ces plaies du
 c

?
u
^ 

de l'accusé, a reconnu que cet instrument av 

« Comment, enfla, s'est accomplie cette scène 
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n a eu 

son 

u
 d'autres témoins, au sein d'une nuit pro 

U6T\mc le frère de la victime et l'intime ami du meur 
f0.n ?'Monnier raconte qu'après s'être avancé avec soi 
tr,er' usaue vis-à-vis le bois Lafavette, ils retournèrent 
FRERE

 IPUX vers Saint-Didier, ils éfaient sans armes, ils n'a-
i0U

 nr nas même de bâton ; à peine avaient-ils fait dix 

*<nrïls virent Largeron et Masson ; ces derniers ve-
paS nt de Saint-Didier. Jean-Marie Monnier échangea un 

SSir avec Masson ; en ce moment Largeron s'appro-

v, de son frère et le poussa, Jean Marie lui dit : « Lâche 

frère ! » Pour toute réponse Largeron se retourne et 

""ftalipe de quatre coups de couteau. Ce malheureux 
'e ' homme prend la fuite et ne s'arrête qu'à Saint-Di-

E",
 aUSS

i n'a-t-il plus rien vu. U sait seulement que son 

f \è s'était mis également à fuir et que Largeron disait : 

i
e
 l'aurai bien. » 

,< D'après Masson, les faits se seraient autrement pas-

, " L'agression serait venue des Monnier, et c'est en se 

^battant contre eux, alors qu'il était par terre, que Lar-

ron aurait fait à ses deux adversaires les blessures si 

^
e
„.p« dont l'un d'eux est mort sur-le-champ. Mais ce 

j>L:
t
 du témoin complaisant qui accompagnait a deux re-

rfees différentes Largeron chez M. le maire, sans lui par-

Fr dfl sort des Monnier, est contredit par l'état du cada-

e et par le résultat de l'autopsie, aussi bien que par les 

I n"tatations qui ont été faites en présence de l'accusé. 

Ainsi les médecins déclarent que les blessures dont est 

ort Auguste Monnier ne peuvent résulter des coups 

Qu'aurait portés Largeron, alors qu'il était, comme il le 

soutient avec Masson, étourdi par l'agression des deux 

frères et terrassé par eux. 
« Les allégations de l'accusé sont donc mensongères; 

ne n'est pas en se défendant qu'il a frappé sa victime et, 

soit d'ailleurs qu'il l'ait frappée sur la route et qu'elle ait 

été ensuite expirer dans la prairie; soit qu'il l'ait poursui-

vie dans sa fuite et qu'il lui ait donné le coup mortel au 

jieu même où le cadavre a été trouvé, il n'en est pas 

moins certain que c'est volontairement qu'il a donne la 

ffl
ort à l'infortuné Monnier. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

inteiwe l'accusé qui persiste à dire que c'est en se dé-

fendant1 qu'il a frappé monnier. 

Masson, dans L'intérêt de son ami Largeron, est en 

opposition avec Jean-Marie Monnier ; il dépose que les 

blessures ont été faites en luttant avec les Monnier alors 

que Largeron était par terre. Celte déposition, que la na-

ture des blessures reçues par Régis Monnier rendait sus-

pecte, a provoqué contre Masson un blâme sévère de la 

part de M. le président, qui l'a fait surveiller par deux 

gendarmes, après l'avoir menacé des dispositions de la 

loi sur le faux témoignage. 

M. de Rochefort, qui occupait le siège du ministère 

public, a vivement soutenu l'accusation. 

M" Lagrevol, avocat, a présenté avec force les moyens 

à l'appui de la défense. 

Après le résumé impartial et complet de M. le prési-

dent, le jury s'est retiré dans la chambre des délibérations, 

et en est sorti avec un verdict de condamnation, mitigé 

toutefois par l'admission des circonstances atténuantes. 

En conséquence, Largeron a été condamné à dix ans 

de travaux forcés. 

VARIETES 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la 'réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CHRONiaUE 

PARIS, 26 JUILLET. 

La Conférence des avocats, sous la présidence de M. 

Liouville. bâtonnier, assisté de M. Rivolet, membre du 

conseil de l'Ordre, a décidé aujourd'hui la question sui-
vante : 

« L'action résolutoire du vendeur d'un immeuble est-

elle éteinte, en cas de faillite de l'acquéreur, lorsque ce 

privilège n'a pas été inscrit avant le jugement déclaratif 
de la faillite ?.. 

Le rapport avait été présenté par M. Vavasseur, secré-
taire. 

M. Paul Renoist a soutenu l'affirmative. 

M. Salles, la négative. 

M. Darche a rempli les fonctions de ministère public, 

et conclu en faveur de l'affirmative. 
v La Conférence, consultée par M. le bâtonnier, s'est pro-

noncée en faveur de la négative. 

Dans la prochaine séance, la Conférence décidera la 

question suivante : 
11 En matière d'expropriation pour cause d'utilité publi-

ée, est-il nécessaire que le bail ait date certaine pour que 

'e locataire expulsé ait droit à une indemnité? » 

Le rapporteur est M. Rucquoy, secrétaire. 

— Hier, vers six heures du matin, un ouvrier fondeur 

P> se trouvait sur le canal Saint-Martin à la hauteur du 

jwssin des Récoliets, vit tout à coup, à sou grand étonnè-

rent, flotter un corps à ta surface de l'eau. Il se mitaus-

'toten mesure de l'amener à lui. Après'avoir déposé le 

«rps sur la berge du canal, l'ouvrier fondeur reconnut 

•lue c était celui d'un individu de trente-cinq à quarante 
»ns environ. 

i. Le commissaire de la section de la douane, prévenu de 

diaiW Venail tie se Passcr> 86 rendît sur les lieux immé-
e;nent en so faisant accompagner d'un médecin. Le 

t>leu
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 Poche du pantalon une bourse qui renfermait 29 fr. 

consi i - mme de i'ftrt après avoir examiné le cadavre, a 

On a H V il
 "
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RTAIT Pas la moindre trace de violence. 

Péché ' ■ él6 amené a en conclure que l'individu re-

né devvrUt'f!t'" VIcUme d'un accident, et que la mort 

de no'ir ''r'"1 ôtre ;Utnbueo à un crime. Le commissaire 
i l*ee a lait transporter le cadavre à la Morgue. 

TRAITÉ GÉNÉRAL DE DROIT ADMINISTRATIF APPLIQUÉ, par M. 

Gabriel DUFOUR, avocat au Conseil d'Etat et à la Cour 

de cassation, ancien membre de l'Assemblée nationale. 

2e édition. 7 volumes in-8„ 

DE LA POLICE DES EAUX, par le même. 1 volume in-8°. 

DE L'EXPROPRIATION ET DES DOMMAGES CAUSÉS A LA PROPRIÉTÉ, 

par le même. 1 volume in-8°. 

LES Lots DES MINES, par le même. 1 volume in-8° (ï). 

L'utilité pratique du droit privé, sa longue et noble 

histoire, les travaux si remarquables dont il a été de tout 

temps l'objet, son intime connexité avec l'économie so-

ciale, les vues générales, les vastes perspectives qu'il peut 

ouvrir, tous ces avantages vaudront toujours, sans doute, 

à la science du droit civil les sympathies particulières et 

les préférences décidées de la plupart des personnes 

qui se consacrent à l'étude des lois. 

Pourtant, on doit convenir qu'une instruction juridique, 

bornée à cette branche du droit, non-seulement offrirait, 

au point de vue théorique, de regrettables lacunes, mais 

même serait hors d'état de faire face et de répondre à des 

questions, à des problèmes qui se présentent à tout in-

stant dans le monde même des affaires, et qu'il n't st au 

pouvoir de personne de supprimer ni de fuir. Quels sont 

les droits et les obligations des citoyens à l'égard de l'Etat? 

Comment s'établit l'impôt? A quelles conditions, dans 

quels cas, la puissance publique peut-elle exiger, dans 

l'intérêt commun, le sacrifice d'une propriété privée? 

Quelle marche ont à suivre, pour faire valoir utilement 

leurs droits, les créanciers de l'Etat ou ceux des 

communes, ceux des départements? Quels sont les 

droits de l'administration sur cette portion du territoire, 

sur ce genre de biens qui n'est pas susceptible de pro-

priété privée et dont l'usage appartient à tous ; sur les 

cours d'eau de toute espèce, ou sur les propriétés qui, 

comme les marais et les mines, sont, par leur nature par-

ticulière et par la volonté expresse du législateur, pla-

cées en dehors du régime du droit commun ? 

Le droit administratif, développement et annexe du 

droit public, dans lequel, selon l'expression de M. Rossi, 

il puise ses têtes de chapitre, le droit administratif a ces 

questions pour objet. 

Ce droit n'a pas sa source dans un Code unique, mé-

thodiquement ordonné; et beaucoup de bons esprits dou-

tent que le grand travail que les écrits de Domat et de 

Pothier avaient préparé pour le droit privé, et qui s'est 

accompli en 1804, puisse de longtemps encore être éten-

du aux matières administratives. Mais, on le sait, le dé-

faut de codification, loin d'être un obstacle invincible au 

développement des études juridiques, a souvent au con-

traire été représenté comme une circonstance favorable à 

la profondeur et à l'étendue des recherches ; et, sans 

adopter à cet égard les idées absolues de Savigny et de 

son école, il est impossible de nier que la gravité des dif-

ficultés à vaincre n'exerce sur l'esprit un puissant at-

trait, que la nécessité de demander à l'étude des institu-

tions administratives qui se sont succédé dans notre 

pays, à la comparaison et à l'examen attentif de textes 

nombreux et épars, les principes qui doivent aujourd'hui 

encore être suivis, n'appelle l'intelligence à un exercice 

fécond, à un labeur profitable. 

Quoi qu'il en soit, l'absence d'un Code rend plus pré-

cieux en cette matière qu'en aucune autre les ouvrages 

de jurisprudence qui, indiquant les lois applicables, les 

principes reçus et les décisions antérieures, facilitent les 

recherches, fournissent les termes et souvent la solution 

des problèmes. 

Parmi ces ouvrages, le Traité de droit administratif, de 

M. Dufour, est l'un des plus utiles et des plus complets. 

La première édition de cet excellent livre a paru en 1844; 

elle n'avait que 4 volumes. Une seconde édition beau-

coup plus étendue et portée à 7 volumes, dont la publica-

tion a commencé en 1855, est aujourd'hui achevée. Un 

juge des plus compétents, M. Reverchon, quand trois vo-

lumes seulement de cette seconde édition avaient paru, 

l'a déjà, dans ce journal même (Voir le numéro de la Ga-

zette des Tribunaux du 20 avril 1855), signalée à l'at-

tention des jurisconsultes et du public ; il a indiqué, bien 

mieux que nous ne saurions le faire, tous les services que 

cet ouvrage est appelé à rendre à la science du droit ad-

ministratif. Nous voudrions aujourd'hui, autant qu^j le 

permettent les bornes d'un article, donner une idée géné-

rale de quelques-unes des matières contenues dans les 

quatre derniers volumes, ainsi que de la méthode et des 

doctrines de l'auteur. 

On sait quelle est la division qui domine l'ensemble du 

Traité de droit administratif de M. Dufour. Une première 

partie est consacrée à l'exposition de la hiérarchie et des 

attributions générales des autorités administratives. La 

seconde partie, qui porte le titre : Des matières adminis-

tratives, est une collection de traités relatifs à chacun des 

principaux objets sur lesquels s'exerce l'action de ces au-

torités. 

Les quatre derniers volumes de la seconde édition ne 

contiennent pas moins de dix-sept de ces traités. Il nous 

suffira, pour permettre au lecteur d'apprécier toute l'é-

tendue et toute l'utilité de la tâche que M. Dufour a entre-

prise et menée à bonne fin, de citer les titres de quel-

ques-uns d'entre eux. Les Contributions directes, les 

Cours d'eau navigables et non navigables, l'Expropria-

tion pour cause d'utilité publique, les Marchés de four-

nitures et de travaux publics, les Créances et les Dettes 

de l'Etat, les Mines et Carrières, les Pensions, la Foierie, 

tels sont les principaux des sujets multiples que M. Du-

four étudie. 

Pour resserrer dans un cadre étroit l'examen de ques-

tions si nombreuses, M. Dufour a dû élaguer de son livre 

tous les détails qui, dépourvus de tout intérêt pratique, 

n'auraient eu d'autre mérite que de satisfaire une curio-

sité d'érudit. Les exposés historiques qui forment habi-

tuellement l'introduction de chacun des chapitres du livre 

ont donc été contenus dans de justes limites ; iis ont été 

bornés à ce qui était strictement indispensable pour don-

ner l'intelligence de la législation en vigueur, et nous 

croyons que le lecteur saura gré à M. Dufour de cette 

sage et judicieuse sobriété. 

Le ca; aclère de livre pratique que M. Dufour, ainsi 

qu'il nous eu avertit dans sa préface, a surtout entendu 

donner à son œuvre, lui commandait de même de res-

treindre dans une étroite mesure l'exposé de ses appré-

ciations personnelles sur le mérite des institutions qu'il 

décrit, de la législation qu'il commente. Sans bannir en-

tièrement ce genre de considérations qui ajoutent à l'in-

térêt d'un livre et l'animent d'uu souffle élevé, il devait 

veiller à ce qu'elles n'usurpassent pas la place beaucoup 

plus grande qui, dans un ouvrage de ce genre, doit de-

meurer réservée à l'explication des règles positives. 

Les jugements de M. Dufour sur notre organisation 

administrative ont le caractère de tous les jugements 

qu'a préparés une longue et conscienciei se étude ; 

ils sont équitables et modérés. S'il signale quelques 

améliorations désirables, il rend justice à l'ensem-

ble; partisan de quelques réformes, il n'est'pas de 

ceux qui appellent une révolution administrative. La 

complète indépendance des départements et des commu-

nes, 1 omnipotence des autorités locales, innovations si 

souvent vantées chez n ras, sous la vague et obscure déno-

mination de décentralisation administrative, et représen-

tées comme un progrès à réaliser, seraient à ses yeux des 

tentatives dangereuses. Il est douteux, en effet, que ce 

qu'on appelle pompeusement l'affranchissement des dé-

partements et des communes, dût tourner à l'accroisse-

ment de la sécurité et du bien-être des citoyens, au bon 

ordre des finances des communes et des départements 

eux-mêmes. Que serait ce prétendu affranchissement, si-

non la suppression des contrôles et des garanties qui as-

surent aujourd'hui à tous les citoyens, sur toute la sur-

face de l'Empire, l'uniformité d'application des lois admi-

nistratives, qui mettent un frein à l'exagération des dé-

penses et des taxes locales, ci qui imposent à des intérêts 

souvent étroits, exclusifs ou peu éclairés, le joug salutai-

re des principes généraux du droit commun? 

Si M. Dufour trouve sage et utile la subordination des 

départements et des communes à l'Etat et des autorités 

locales au Gouvernement, il se préoccupe, avec une juste 

vivacité, de la conservation et du respect absolu de tous 

les droits privés. Rien qu'il soit très sensible aux exigen-

ces de l'intérêt général ; qu'il comprenne les nécessités 

qu'impose l'obligation de satisfaire aux besoins communs 

de la société. Il demande que ces nécessités et ces exi-

gences ne soient alléguées que là où. elles existent réelle-

ment. C'est ainsi qu'il s'élève avec raison (1) contre la pré. 

tendon de certaines personnes qui, en 1854, voulant mé-

tamorphoser, par une reconstruction complète, plusieurs 

quartiers de Paris, demandaient que le législateur leur 

donnât pour baguette magique l'expropriation pour cause 

d'utilité publique, étendue non pas seulement aux terrains 

que devaient occuper les places et les rues nouvelles, 

mais à toutes les propriétés comprises dans le périmètre 

livré à ces expériences. M. Dufour rappelle, à cette occa-

sion, qu'eu règle générale, l'expropriation ne peut être 

prononcée qu'en vue de l'affectation des immeubles 

expropriés à un service public. Quand cette des-

tination ne se réalise pas, le particulier qui avait dû, 

en présence d'un intérêt public, accepter l'échange de sa 

chose contre une indemtiité, reprend tous ses droits, et 

peut réclamer, moyennant l'offre d'un prix fixé par le 

jury, la remise des terrains qui lui ont appartenu. (Arti-

cle 60 de la loi du 3 mai 184t.) Cette règle, qui restreint 

l'expropriation au cas où il s'agit de pourvoir à un service 

public, comporte sans doute quelques exceptions écrites 

dans des lois spéciales: M. Dufour les énumère; mais 

ces exceptions laissent subsister le principe. 

C'est dans cet esprit de sage ménagement pour les 

droits privés que M. Dufour explique toute cette législa-

tion sur l'expropriation pour cause d'utilité publique, due 

à l'initiative de l'Empereur Napoléon Ier, et qui constitue 

sur la législation antérieure un si notable progrès. Jusqu'à 

la loi du 8 mars 1810, il n'existait ni forme obligatoire 

pour la déclaration de l'utilité publique, ni intervention 

de l'autorité judiciaire en cettematière.«Il faut,disaitl'Em-

« pereur dans la célèbre note dictée à Scliœnbrunn, le 29 

« septembre 1809, poser ce principe, qu'aucun citoyen ne 

« peut être exproprié que par un acte judiciaire. Je sais, 

« ajoutait - il, qu'on dira que cela entravera tout ; 

« mais je sais que cela n'entravera rien et que 

« cela empêchera d'énormes abus. » Dans les dis-

cussions de la loi des mines, des dispositons de la loi 

du 15 septembre 1807 sur le cadastre, etc., il se montre 

pénétré au même degré de la nécessité d'entourer la pro-

priété des garanties les plus complètes de sécurité et d'in-

dépendance. Si l'exploitation commerciale des mines n'a 

pas été soumise par la loi à une direction minutieuse, 

confiée aux mains des ingénieurs, si l'article 49 de la loi 

du 21 avril 1810 a restreint l'action administrative au cas 

d'un abus assez grave pour autoriser le retrait même 

de la concession, c'est à la volonté résolue de l'Empereur 

Napoléon Ier que l'industrie métallurgique doit cette li-

berté. « J'aime mieux, disait-il (Locré, tome IX, page 

« 403), laisser agir l'intérêt personnel que d'établir la 

« surveillance des ingénieurs. C'est un grand défaut dans 

« un gouvernement que de vouloir être trop père; à force 

« de sollicitude, il ruino et la liberté et la propri -té. » 

On voit à quelles graves et délicates questions de légis-

lation et d'administration publique touche le livre de M. 

Dufour, et que! attrait il peut offrir pour les publicistes. 

Mais c'est surtout pour les jurisconsultes et les adminis-

trateurs qu'il sera du secours le plus précieux. Plusieurs 

des sujets que traite M. Dufour ont été rajeunis et en quel-

que sorte renouvelés par la promulgation récente de lois 

d'une importance considérable. Les lois sur le drainage 

forment aujourd'hui une annexe nécessaire à la législa-

tion sur les cours d'eau ; une grande partie des règles de 

la voirie a été profondément modifiée par la loi du 30 

mai 1851, sur la police du roulage et des messageries, 

qui, parmi les restrictions et les gênes apportées autre-

fois à la circulation sur les routes, a supprimé toutes 

celles que ne justifiait pas une évidente nécessité. La loi 

sur les pensions, du 9 juin 1853, a étendu à tous les fonc-

tionnaires civils, directement rétribués par l'État, le bé-

néfice de la pension de retraite. Ces lois apportent né-

cessairement avec elles ce contingent de questions diffi-

cile* que toute législation nouvelle fait naître,soit par sou 

rapprochement avec l'ancienne loi, soit par ces imperfec-

tions de rédaction que le soin le plus attentif ne parvient 

jamais à bannir d'une façon complète. M. Dufour élucide 

ces questions à l'aide de nombreux passages empruntés 

aux exposés des motifs du gouvernement et aux rapports 

des commissions ; il fait connaître les arrêts déjà rendus 

sur les points douteux, et supplée souvent aux monu-

ments de la jurisprudence par de savantes discussions. 

M. Dufour n'a pas voulu que l'utilité de son livre de-

meurât circonscrite dans le m >nde des jurisconsultes. Que 

de fois, lorsqu'une difficulté commence à naître, un par-

ticulier crott-il pouvoir agir, guidé par ses seules lumiè-

res, sans s'aider du secours et de l'expérience d'aucun 

conseil, et que de fois aussi ces premières démarches, 

conduites avec peu de prudence, avec une connaissance 

très superficielle des lois et du droit, compromeiteut-elles 

des intérêts précieux ! Eu détachant de son grand ouvrage 

certains traités spé.-.iaux, M. Dufour a cherché à donner 

aux propriétaires, aux particuliers les moyens d'acquérir 

les notions do droit administratif qui leur sont le plus in-

dispensables. Ces traités, extraits de. l'ouvrage général 

sur le droit administratif, sont au nombre de trois. L'un a 

pour objet l'expropriation et les dommages causés à la 

propriété par des travaux publics ; le second, f 

tion des mines, et lé troisième la police des eaux 

On ne saurait trop applaudir à cette utile pensée de 

rendre plus générale et plus aisément accessible à tous.la 

connaissance des principales lois administratives. Ce n'est 

pas seulement dans les sciences physiques, c'est aussi 

dans les sciences politiques et morales que se vérifie la 

parfaite exactitude de la belle in ximc de. Racon : Scire 

est passe. Connaître les lois auxquelles ou est soumis, sa-

voir quelle protection elles vous assurent, quels devoirs, 

quels actes eiles exigent en retour, c'est là une force; une 

puissance, un élément de sécurité et un moyen de succès. 

E. LEVIEZ, 

maître des requêtes au Conseil d'Etat. 

(1) Tome V, page 315. 

(1) Cotillon, éditeur, rue Soufflot, 3. 

législa-

Dosirse do Parîs flH 26 Juillet 1968. 

Au comptan 
Fin courant, 

O/O | ^
u com

P
tant

>
 c-

H1^ ( Au comptant, D" c. 
J Fin courant, — 

68 15.— Baisse « 10 c. 
68 25.— Sans chang. 

93 85.— Baisse « 15 c. 
96 _.— Hausse « 05 c. 

AU COMPTANT. 

3 Om 
4 0[i) 
4 1[2 0[0 de 1825... 
4 1(2 0i0del852... 
Act. de la Banque .. 
Crédit foncier 
Crédit mobilier 
Comptoir d'escompte 

68 13 
83 — 

93 83 
3090 — 

600 — 
615 — 
690 — 

FONDS ÉTRANGERS. 
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Oblig.de la VilleÇEm-
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Emp. 50 millions... 1085 — 
Emp.60 millions... 437 50 
Oblig. de la Seine... 2()5 — 
Caisse liypothécaire. —i — 
Quatre canaux 1160 — 
Canal de Bourgogne. 
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Caisse Mirés 287 50 
Comptoir Bonnard.. 87 50 
Immeubles Rivoli... 93 — 
Gaz,CeParisienne... 120-
Omnibus de Paris... 855 — 
Ceimp.deVoit.depl.. 33 — 
Omnibus deLondres. 60 — 
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68 25 1Î825 68 20 68 25 

CHEMINS DE FSB COTÉS AU PAE.QUKT. 

Paris à Orléans 
Nord (ancien) 

— (nouveau) 
Est (ancien) 
ParisàLyon etMédit. 

— (nouveau). 
Midi 
Ouest 
Gr. central de France 

1255 — 
907 50 
760 — 
637 50 
758 75 

590 

Lyon à Genève. . 
Dauphiné 520 — 
Ardennes et l'Oise... 

— (nouveau).. 
GraissessacàBéziers. 
Bessèges à Alais.... 
Société autrichienne. 
Victor-Emmanuel... 
Chemin de fer russes. 

435 — 

160 — 

627 50 
410 — 

Le succès de l'Univers illustré est maintenant hors de con-
teste. Un grand nombre de personnes se sont demandé si ce 
journal pourrait continuer à livrer toujours à un prix d'une 
modicité extraordinaire d'aussi magnifiques gravures impri-
mées avec tant de soin. — Voici la réponse : un numéro de 
VUnivers illustré tiré à UN SEUL exemplaire coûterait plus de 
2,000 fr.; mais si le tirage atteint dix mille, les frais géné-
raux se répartissent et diminuent dans une proportion impor-
tante. Que ne peut-il donc faire avec 100,000 souscripteurs ? 

Là est tout le secret. 

— Au premier rang des dentifrices, l'eau de Philippe ar-

rête les douleurs de dents, les nettoie, les blanchit, raf-

fermit l'émail, prévient le tarlre et la carie ; son goût ex-

quis tient la bouche fraîche et parfumée; ses propriétés 

admirables l'ont fait admettre à l'Exposition universelle 

de Paris. Se trouve : rue St-Martin, 125; boulevard des 

Capucines, 43; le coiffeur de l'Empereur, rue de Rivoli, 

168; rue Richelieu, 92, et les coiffeurs parfumeurs. 

— Mardi, au Théâtre-Français (salle des Italiens), le Bour-
geois gentilhomme, avec le concours de l'Opéra et du Conser-
vatoire de musique. Cet ouvrage dont le succès a été si granci, 
samedi, sera joué par les premiers artistes, et toute la comé-

die paraîtra dans la cérémonie turque. 

— VAUDEVILLE. — Le congé très prochain de M. Félix va 
interrompre les représentations des Lionnes pauvres. La pièce 
de MM. Augier et Foussier ne sera plus jouée qu'un très petit 

nombre de fois. 

— Au théâtre de l'Ambigu-Comique, tous les soirs les Fu-
gitifs, drame eu six actes et neuf tableaux, à grand spectacle, 
de MM. Anicet Bourgeois et Ferdinand Dugué. Un immense 
succès a accueilli cet épisode touchant et véridique de ia 
guerre des Indes, si bien interprété d'ailleurs par M™' Lacres-
sonnière. Tout a été prodigué par l'administration : ballet, dé-
corations, costumes, mise en scène splendite. A huit heures et 
demie, les Bayadères, ballet divertissant; à neuf heures et 
demie, les Jungles; à dix heures et demie, la Grande Pagode; 

à onze heures, la Marée montante. 

SPECTACLES DU 27 JUILLET. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Bourgeois gentilhomme. 

OPÉRA-COMIQUE. — Zampa, les Cliaises à porteurs. 

VAUDEVILLE. — Les Lionnes pauvres, les Jeux innocents. 

VARIÉTÉS. — Vert-Vert, l'Ut dièze, les Zouaves, la Dinde. 

GYMNASE.— Le Fils di famille, l'Honneur est satisfait. 

PAI.AIS-ROTAL. — Madame est aux eaux, Bouchencoour. 

PORTS-SAINT-MARTIN. — Je:in Bart. 

AMBIGU. — Les Fugitifs. 

GAITÉ. — Les Chiens du mont Saint-Bernard. 

CIPCUE IMPÉRIAL. — Le Maréchal de Villars. 

FOLIES. — Lss Canotiers de la Siiue, Drelin, drelin. 

FOLIES-NOUVELLES. — Physique. 

BEAUMARCHAIS. — Relâche. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres à 8 h du soir. 

HIPPODROME. — La Guerre des Indes en 1799. 

PRÉ CATELAN. —^Tous les soirs ballet sur le théâtre de3 Fleurs. 

Fêtes de nuit historiques le mardi et le jeudi ; fêtes de nuit 

féériques le vendredi et le dimanche. 

PASSE-TEMPS (boulevard Montmartre, 12). — Tons les jours, 

de huit à dix heure :, soirée magique. 

RANELAGii^Concerts de Paris).— Bal tous les dimanches ; 

concert les mardis, jeudis et vendredis. 

CIIATEAU-ROUGE.— Soirées musicales etdaiisantes,dimanehes, 

lundis, jeudis et fêtes. 

JARDIN MAIIILLE. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, sa-

medis et dimanches. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les lundis, mercre-

dis, vendredis et dimanches. 

TABXIE jsss MATIÈRES 

ï hk GAZETTE DES pipi 

I*rlx; Pî».pii»,a fr. % Jï.>5»ai?îeisa^« tu, « f r. sac. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue de Harlay 

du-Palais. 2. 

Imprimerie de A.GUÏOT, rue N<>-des-Mat»",rim'>*3« 



1M 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 26—§7 JUILLET 1858 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

PROPRIÉTÉ DE L'AFRA (AFRIQUE ) 

Etude de BP JACQUES, avocat défenseur à 
Oran (Algérie), rue do Turin, 2. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de première instance d'Oran, le 
jeudi 2 septembre 1858, 

De la vaste PHOPUSIETE DE i/AFKA, 
d'une étendue de 12,200 hectares environ, située 
à 30 kilomètres d'Oran, en 13 lots. 

1er lot, la v.iste e; belle l'orme des Andalouses 
et dépendances, d'une étendue de 2,920 hectares 
environ. — Mise à prix : 56,500 fr. 

1,910 hectares.—Mise à prix : 19,000 fr. 

18,250 

2» lot. 
3" lot. 
4e lot. 
5e lot. 
6» lot. 
7e lot. 
8» lot. 
9» lot. 

10» lot. 
11e lot. 
12» lot. 
13" lot. 

1,460 
1,550 
1,510 

630 
230 
490 
720 
110 
210 
140 
120 

11,625 
15,100 
4,725 
2,875 
6,125 
7,200 
1,375 
2,625 
1,750 
1,500 

S'adresser pour les renseignements : 

A M* JACQUES, défenseur poursuivant. 
(8414) Signé JACQUES. 

FERMES DANS SIM-IMARilE 
Etude de M* CAîSCS, avoué à Coulommiers 

(Soine-et-iiarne). 
A vendre, par suite de saisie réelle, on l'au-

dience des criées du Tribunal civil de Coulom-
miers, au Palais-de-Justice, le vendredi 20 août 
1858, onze heures du matin, 

UiieFEï&ME située à Voigny, commune de la 
Chapelle-Véronges, arrondissement de Coulom-
miers, . composée de bâtiments d'habitation et 
d'exploitation en très bon état, nouvellement con-
struits pour la plus grande partie, et consistant en 

1° Un corps de ferme situé audit lieu deVoigny, 
comprenant une. principale pièce d'habitation, 
chambre à leu et autres, fournil, grenier à deux 
étages planchéiés, écurie, vacherie, toit à porc, 
poulailler, belle cour par devant, autre cour fer-
mée derrière l'habitation, dans laquelle se trou-
vent un puiis et une pompe. 

2° Un autre corps de ferme nouvellement con-
struit en pierres et plâtre, couvert en tuiles, situé 
au même lieu, et comprenant une grange à blé à 
deux entassages, remise et bergerie, cour entre 
ces bâtiments, terrain derrière ; le tout contenant, 
y compris l'emplacement des bâtiments, 42 ares 

41 centiares. 

3° Maison de maître, avec jardin, terres labou-
rables, prés, bois et clos, contenant, le tout en-
semble, 78 hectares 17 ares 52 centiares (dont 56 

hectares, 56 ares 4 centiares en une seule pièce sur 
le terroir de Lescherolles), et situé terroirs de la 
Chapelle-Véronge et Lescherolles, canton de la 
Fertô-Gauchei-, arrondissement de Coulommiers, 

et Saint-Martin du-Boschet, arrondissement de 
Provins. 

Cette ferme est si tuée à 6 kilomètres de la Ferté-
Gaucher, et à 1 kilomètre de la grande route d'Al-
lemage. Une autre route conduisant à Provins 
passe devant la ferme. Elle est louée pour dix-
huit années consécutives, qui ont commencé à 
courir le t'r mars 1857, par bail authentique du 
14 janvier même année. 

Loyer annuel, net d'impôt : 5,584 fr. 
Mise à prix : 50,000 fr. 

Dans ce bail ne son1 pas compris la maison du 
maître et un clos de 43 ares 95 centiares grevés 
d'usufruit, et deux parcelles contenant ensemble 
81 ares 27 centiares, louées séparément. 

S'adresser, pour voir la ferme, 
A M. Hochet père, propriétaire, à Voigny ; 
Et pour les renseignements, 

1° A IIIe CAMUS, avoué à Coulommiers, pour-
suivant la vente, dépositaire d'une copie du cahier 
des charges et de tous autres renseignements ; 

2° A M" Michot, notaire à Coulommiers; 
3° A M" Vignier, notaire à Jouy-sur-Morin, can-

ton de la Ferté-Gaucber ; 

4° A Paris, à M. Bettenant, rue de Bondy, 24. 

(8449)* 

IMEDBLES A SAINT-DENIS 
Etude de M» Edouard «UATIlEIMÈnE, 

avoué à Paris, rue du 29 Juillet, 3. 
Vente sur baisse de mises à prix, en l'audience 

d<\« T'é-s du Tribunal civil de la Seine, le mer-
credi il août 1858, de « heures de relevée, en 3 
lots qui ne pourront pas être réunis, 

De divers aMSIEUBa.ES à Saint-Denis (Sei-
ne), route et avenue de la Briche. 

1er lot. Une grande usine sise audit lieu, avec 
grand bâtiment, cour et dépendances. Loyer an-
nuel : 12,000 fr. Mise à prix : 75,000 fr. 

2e lot. Une usine dite les Moulins gémeaux 
sise audit lieu, avec vaste bâtiment, moulins, 
cour, terrain et dépendances. Loyer annuel : 7,000 
fr..Mise à prix : 60,000 fr. 

3e lot. Un grand terrain maraîcher, sis au ter-
roir de Saint-Denis, lieu dit la Congé. Fermage 
annuel : 250 fr. Mise à prix : 6,000 fr. 

S'adresser : 1° Audit BP QUATRE$3ÈRE, 
dépositaire d'une copie de l'enchère ; t° à Me La-
my, avoué à Paris, boulevard Saint-Denis, 22 bis; 
3° à M. Quatremère (Alphonse), syndic, à Paris, 
quai des Grands-Augustins, 5a. (8418) 

MAISON GRENELLE-ST-GERM., 

Etude de BP GIR4UED, avoué à Paris, rue 
des Deux-Eous, 5. 

Vente sur licitation, entre majeurs et mineurs, 
en l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, au Palais-de-Jusiice, à Paris, le samedi 14 
août 1858, 

D'une grande MAISON composée de deux 
corps de bâtiments principaux, avec cour et jar-
din, sise à Paris, rue de Grenelle-St-Germaiii, 
166, à proximité de l'esplanade des Invalides et 
du boulevard de l'Aima. 

Superficie totale: 1,330 mètres environ. Pro-
duit brut: 8,400 fr. environ. Mise à prix en sus 
des charges : 80,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit BP CàlRAUI^O, avoué poursuivant 

la vente; 2° à Me Levesque, avoué colicitant, rue 
Neuve-des-Bons Enfants, 1 ; 3° à M' Dyvrande, 
avoué colicitant, ruefaVart, 8; 4° à M° Boudin de 
Vesvres, notaire à Paris, rue Montmartre, 131 ; 5° 
à M" Potier, notaire à Paris, rue Richelieu, 45. 

(8443) 

A
i'ninifi ISaint-André-de-Corcy, canton et arrondissement 
il AHIIJ ! de Trévoux (Ain), et commune de Monthieux, can 

i MAISONS A PARIS 
Etude de 51' i'KÉVOT, avoué, quai des Or-

fèvres, 18. 
Vente, à l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le samedi 7 août 1858, en deux lots, de 
1° Une MAISOSf, avec cour et dépendances, à 

Paris, rue de la ChauSsée-d'Antin, 29, contenant 
435 mètres 49 centim. Pievenu net : 21,423 fr. 
Mise à prix : 250,000 fr. 

2° Une MAISOS avec cour et dépendances, sise 
à Paris, place de la Madeleine, 8. Contenance: 425 
metïès* Revenu net : 26,043 fr. Mise à prix : 
300;000 fr, 

S'adresser : 1° audit SI' PREVOT, avoué pour-
suivant^" à Mc Péronne, avoué, rue Bourbon-
Villeneuve, 35. (8125)i 

... té ruirrtii '• -M» .-itikintiM -ÎC<J.,JI 
 __^__„ _., 

CHAMBRES ET &TUMS DE NOTAIRES. 

TEI BISSÎGE (AU) 
l'KUVftfc'T, avoué à Paris, rue 
et de M» l'ISUZISB, notaire, à 

des Fossés, arrondisse-

m 
Etudes de BP 

de Seine, 54 
Neuville-sur-Saône, rue 
ment de Lyon (Rhône). 

SUCCESSION DU COMTE DE BOUFLERS. 
Vente aux enchères publiques, en l'étude et par 

le ministère de M0 Crozier, notaire à Neuville-sur-
Saône (Rhône), rue des Fossés, le samedi 7 août 
1858, à midi, en six lots qui pourront être réuuis, 

De la TERRE RE SîUSSIGE, située com-
munes de Civrieux, Saint-Jean de-Thurijgneux, 

ton de Saint-Trivier-sur Moignon, même arrondis-
sement, d'une contenance totale de 7-il hectares 
98 ares 89 centiares. 

Cette terre sera vendue en six lots, qui seront 
composés de la manière suivante et sur les mises 
à prix ci-après désignées : 

Revenus. Misesàprix 
1er lot. Domaine de Fagot, 

si tué communes de Civrieux et 
de Saint-Jean-de-Thurigneux, 

d'un revenu net de 5,500 f. 140,000 f. 
2° lot. Domaine des Moines, 

situé commune de Civrieux, 2,950 70,000 
3' lot. Domaine de Beau-

lieu, communes de Civrieux 
et de Saint-André-de-Corcy, 3,900 100,000 

4e lot Domaines Chapot et 
Sarron réunis, communes de 
CivrieuxetSt-André-de-Corcy, 5,100 130,000 

5e lot. Domaine l'Hôpital, 
communes de Civrieux, Saint-

André-de-Corcy et Monthieux, 5,400 115,000 
6e lot. Domaine de Vollet, 

communes de Civrieux, Saint-
Jean-Jè-Tlnirigneiix , Saint-

André-de-Corcy et Monthieux, 4,650 115,000 

Tetanx. 27,500 f. 670,000 f. 
Ce revenu est net d'impôts et autres charges. 

S'adresser : 1° à BP CROZIEIS, notaire à 
Neuville-sur-Saône (Rhône), rue des Fossés, dé-
positaire du cahier d'enchères; 

2° A M. Laguay, à Roche-Taillée (Rhône) ; 
3° A 188e PROVEWA', avoué poursuivant, rue 

de Seine, 54, à Paris ; 

4° A M* Fourcby, notaire à Paris, quai Mala-
quais, 5 ; 

Ltb" à M. Desportes, au palais du Corps-légis-
latif, place du Palais Bourbon, à Paris. (840-ty* 

ii AUTEtu 
Villa Montmorency, rue de la Fontaine ne 

vendre par adjudication, même sur une seul ' ' 
chère, en la cliambie des notaires de t>. • 
mardi 10 août 1858, à midi. ar's, !» 

Mise à prix : 27,000 fr. 
S'adresser à BP PASCAL, notaire à 

rue Creiiier-Saint-Lazire, 5. 
(8448 

arùj 

Ventes mobilières. 

CAFÏ-ESTAUSET-RSSTABBAlSi 
Adjudication volontaire, en l'étude et par |„ . 

nistère de HP LE MOSMÏEB, notaire à p
a
?

1
' 

le jeudi 5 août 1838, à midi, 
D'un EOXDS do commerce 

TABHBTET RESTAURAIT, situé i p 
boulevard Montmartre, 8, connu sous le 
Grand-Café-Eitainiiiet de Paris. 
Mise à prix : 70,000 fr. 

S'adresser audit M' LE MO.WSTER,
 nota

-

8451)
6 

e CAïn ̂  I 

,î0'-n d
e 

rue de Grammont, 16. 

niÉTAiimi 
MAUSUÏ El C 

UE Ml 
actionnaires. Deuxième 

termes de l'article 21 & 

Assemblés générale 
convocation, aux 
slalu's % 111. 

AVIS. 

MM. les actionna ires d'3 ladite société sont cou. 

voqué< en assemb'ée générale ordinaire et extr£ 
ordinaire au siège de la société, à l'ofrt-à-M

oug
" 

son, pour le jeudi 12 aoûi prochain. 

La réunion aura !ieu salle de M Samson,ISjM 
National, place Duroc, à une heure de relevée 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE. 

.;OSSE ET M&RQÏÏAL, LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATION, 

Pl«ci> llaupliliic, *î7. — Pari». 

(TRAITÉ PRATIQUE DÉS) 

vu m&nmM&vKk ETRILTSS! 
REWUE. BBM*VALE, ou Commentaire de la loi du 23 juin 1857, sur les inarques, et de la loi 
du 28 juillet 1824, sur tes nom-, et expose de lu jurisprudence relativement aux divers objets delà 
propriété industrielle, par 33. Auabi-oi&e ReatËu, docteur en dro t, avocat à la Cour de cassa-

tion et au Conseil d'Etat, auteur du Traité pratique de Droit industriel, 1 vol. iii-8% 1858, 7 fr. EiO, 

(DES) ET HE LA tO\. 
ÏMEfAÇOlï, par Loui* 
Nou^uU'i-, avocat à la Cour 

inij/u-i le, auteur des 'Traités des Lettres de change et des Tribunaux de commerce. 2' édit., augmen-
tée du texte de l'examen du nouveau projet de loi présenté au Corps législatif. 1 vol. iu-8% 1858, 8 fr, 

Le catalogue sera envoyé franco À tontes les personnel» t$f& om ferout 
la (ieinaiMlc. 

BREVETS BiWliWS 

Centimes 

LE NUMERO, 

*&0 centimes à domicile. 

Un An 

FRANCS 

Recueil hebdomadaire paraissant tous les Samedis depuis le 2& mai. 6 îvaucs pour six mois. 
Un grand nombre de personnes désireuses de connaître Y UNIVERS 

ILLUSTRE se font scrupule de demander les deux numéros qui sont 

envoyés gratuitement. Pour lever tout obstacle, l'administration de ce 

journal adresse les 6 premiers numéros à toute personne qui fait par-

Bureaux d'Abonnement : rue des Saints-Pères, 40. — Vente au Numéro, à Paris, à la Librairie Michel LÉVY Frères, 2 bis, rue Vivienne; et chez tous les Libraires de France, 

venir au bureau, rue des Saints-Pères, 40, UN FRANC en timbres-

poste. — N'est-ce pas un excellent moyen de faire connaissance avec 

cette publication aussi remarquable par sa rédaction que par ses belles 

gravures ? 12 KO» nu i «9 

oh noinbè oi ia 

Sociétés commerciales. — Pailliteet. — Publication* légales. 

NOTA. 11 ne sera admis que les; 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
çliéauce. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat. 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété BOURDON , DU BUIT et C", 
banquiers, dont le siège est à Pa-
ris, place Boiëldieu, 3, et donl les 
sieurs AdolpheBourdon, demeurant 
à Paria, rue St-Georges, 23, et Char-
les Du Bait, demeurant à Paris, rue 
de la Victoire, 41, sont gérants, 
sontinvilés à se rendre le 31 juillet, 
à 9 heures très précises, au Tribu-
nal de commerce, salle des assem-
blées «tes créanciers, pour entendre 
le rapport des syndics sur l'état de 
la faillite, et délibérer sur ia forma-
lion du concordat, ou, s'il y a lieu, 
s'entendre déclarer en état d'union, 
et, dans ce dernier cas, être immé-
diatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

II ne sera admis queles créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics (N° 14463 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
GUEROULT (Victor-Joseph), tour-
neur et md de bois, faubourg St-
Antoine, 159, passage St-Bernard, 
n. 14, sont invités à se rendre le Si 
juillet, à 1 heure très précise, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport 
des syndics (N° 14548 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
LAHM (Jacob), peintre en décors, 
rue Saint-Martin, 107, sont invités 
à se rendre le 31 juillet, à 1 h., au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas. 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport 
des syndies (N» 14616 du gr.). 

PRODUCTION BK TITRES, 

Sont invités à produire, dans le u~é-
lai de vingt jeurs, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes d reelame), MM. 
les creantiers: 

Ventes wobUiércM. 

TENTES PAR AUT0Ï1TÈ DE JUSTICE. 

Le 26 juillet. 
En l'hôtel des Ûommissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(9804) Piano, tables, papiers peints, 
secrétaire, guéridon, glace, etc. 

Le 27 juillet. 
A La Chapelle-Saint-Denis, 

place du marché. 
(9805) 12 tonneaux de liqueurs as-

sorties, 25 pipes d'eau-de-vie, etc. 
Le 28 juillet. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(9806) Bureau avec caisse, armoire, 
tables, fauteuil, tableaux, etc. 

(9807- Table, buffet, canapé, fau-
teuils, chaises, lampes, etc. 

(9808) Bureau, fauteuils, coffre-fort, 
caisse, bibliothèque, globe, etc. 

(9809) Armoire, tableau* a l'huile, 
pendule, coucheltesen fer, etc. 

(9810) Commode, armoire, table de 
nuit, chaises, tables, etc. 

(98H) Chemises, jupons, robes, om-
brelles, mouchoirs, serviettes, etc. 

(9812) Commode, fauteuils, tables, 
lampes, candélabres, pendule,etc. 

(9813) Tour, étaux, montres, table, 
commode, fontaine, pendule, etc 

(9803) Lits neufs en acajou, sièges, 
armoires à glaces, bureaux, etc. 

Rue de Saintonge, 41. 
(9814) Armoire à glace, commode, 

pendule, chiffonnière, etc. 
Rue Contrescarpe-Saint-Marcel, 17 
(9815) Comptoir, guéridon, toilette, 

divan, armoire à glace, etc. 
Rue du Faubourg-Saint-Honoré, 83. 
^nsio) Habits, paletots, pantalons, 

gilets, chemises d'homme, etc. 
Rue de. Sèvres, 21. 

(«817) Tête-à-tête, fauteuils, table, 
chaises, pendule, candélab., etc. 

A Plaisance, 
commune de Vaugirard, 

rue et impasse Blottière. 
(9818) Armoire, tables, étagère, fau 

teuils, commodes, pendule, etc. 
A Saint-Mandé, 

avenue de Vincennes, 2. 
(9819) Bureau, commodes, pendule, 

bibliothèques, volumes, etc. 
Le 29 juillet. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri 
seurs, rae Rossini, 6. 

(9820) Bureau, console, fauteuils, 
canapé, chaises, pendule, etc. 

Commune de Montmartre, 
place publique. 

(9821) Tables, chaises, fontaine, bat-
terie de cuisine, grains, etc. 

francs dix centimes, signé Pom 
mey, M. François MOREAU, méca-
nicien à Douai (Nord), et quatre 
simples commanditaires, ont for-
mé, sous la raison MOREAU et O 
une société pour l'acquisition et la 
revente d'usines. Sa durée sera de 
six années, a compter du premier 
juin mil huit cent cinquante-huit. 
Le siège social est fixé à Paris, bou 
Ievard de l'Hôpital, 24 et 26. M. Mo-
reau est seul gérant administrateur 
et responsable envers les tiers ; lui 
seul a la signature sociale; mais il 
n'est autorisé à en faire usage que 
dans l'intérêt et pour les acte» con-
cernant la société, sous peine de 
nullité, même à l'égard dos tiers.Le 
capital commanditaire, fixé à la 
somme de quarante mille francs, 
sera versé dans les trois mois et 
susceptible d'augmentation immé-
diate. 

(9984) MOREAU. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit et le Journal gé-
néral d'jgiches, dit Petites Affiches. 

Extrait d'un acte sous seing Drivé, 

Administration du Contentieux de 
Paris, rue de Richelieu, 92. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date h Paris du vingt-deux 
juillet mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré a Paris le vingt-quatre 
du même mois, folio 82, verso, case 
9, par M. Pommey, qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes.les sieurs 
Pierre REY et Pierre BLANCHET,né-
gociants, rue Marie-Stuart, 3, ont 
déclaré dissoudre, à partir dudit 
jour vingt-deux juillet, la société 
qui existait de fairentre eux pour le 
commerce de soieries et de rubans. 
M. Rey est seul chargé de la liqui-
dation. 

Pour extrait : 
(9990) LABITTE, fondé de pouvoirs. 

en date du quatorze juillet mil huit 
cent cinquante-huit, lait quintuple 
à Paris, enregistré le quatorze juil-
let mil huit cent cinquante-huit, fo- étendus pour mener à fin, tant vu 
lio 42, recto, case 8, reçu douze l a-vis des tiers que des associés, la 

Etude de M" PETIT-BERGONZ, avoué 
près le Tribunal civil de la Seine, 
rue Neuve-Saint-Augustin, 31. 
D'unjugement rendu par le Tri 

bunal de commerce de la Seine, le 
quatorze juillet mil huit cent cin-
quante-huit, enregistré, il appert 
que la société en participation, con-
stituée les dix-huit et vingt-quatre 
mai mil huit cent cinquante-quatre, 
pour l'entreprise et l'exécution des 
travaux du chemin de fer de Lvon à 
Bourg, entre: 1° M. Hippoly te BOUR-
DON, entrepreneur de travaux pu-
blics, demeurant à Paris, rue Tait-
bout, 76; 2° M. Maximilien WIL-
LAMH, Ingénieur civil, demeurant au 
Fayt (Hainaut) ; 3°M. Cyrin VANDER 
ELST, ingénieur, demeurant à Bru-
xelles, rue de la Société-Civile, 34; 
4° M. Antoine CARL1ER, entrepre-
neur, ayant demeuré à Paris, bou-
levard Saint-Martin, 29; et 5° M. 
Joachim DENIS, en son vivant ingé-
nieur, ayant demeuré à Bruxelles, 
rue de la Société-Civile, représenté 
aujourd'hui par la dame Clémence 
VANDER ELST, sa veuve, agissant 
tant en son nom personnel que 
comme tutrice naturelle et légale 
de ses enfants mineurs ; ladite so-
ciété ,-iyant son siège à Paris, rue 
de Provence, 56; — a été déclarée 
dissoute à partir du quatorze juillet 
présent mois ; et que les sieurs Aimé 
Blomme et Henri de Bast, demeu-
rant à Paris, rue Bellefonds, 38, ont 
été nommés liquidateurs, avec mis-
sion d'agir séparément ou conjoin-
tement, et les pouvoirs les plus 

liquidation de ladite société, à la 
charge par eux de rendre compte 
de leur administration à première 
réquisition. 

Paris, ce vingt-six juillet mil huit 
cent cinquante-huit. 

Signé : BLOMME. 

Etude de M" PETIT-BERGONZ, avoué 
près le Tribunal civil de la Seine, 
rue Neuve-Saint-Augustin, 31. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, h 
quatorze juillet mil huit cent cin 
quante-huit, enregistré, il appert 
que la société en participation con 
stituée par acte sous seings privé 
en date à Paris du douze octobre e 
à Bruxelles du quinze du même 
mois mil huil cent cinquante-trois, 
enregistré à Paris le onze novembre 
mil huit cent cinquanle-trois, folio 
83, verso, case..., aux droits de cinq 
francs cinquante centimes, par Pom-
mey, receveur, pour l'entreprise et 
Inexécution des travaux du chemin 
de fer (le Wiesbaden à Rudesheim 
entre : 1° M. Hippolyte BOURDON 
entrepreneur de travaux publics 
demeurant à Paris, rue Taifbout, 76. 
2° M. Maximilien WILLAME, ingé-
nieur civil, demeurant au Fayt (Hai-
naut); 3° M. Cyrin VANDER ELST. 
ingénieur, demeurant à Bruxelles 
rue de la Société-Civile, 34; 4° M 
Antoine CARL1ER, entrepreneur, 
ayant demeuré à Paris, boulevard 
Saint-Marlin, 29; et 5° M. Joachim 
DENIS , en son vivant ingénieur, 
ayant demeuré à Bruxelles, rue de 
la Société-Civile, représentéaujour-
d'bui par la dame Clémence VANDER 
ELST, sa veuve, agissant tant en son 
nom personnel que comme tulrice 
naturelle et légale de ses enfants 
mineurs ; ladite société ayant son 
siège à Paris, rue de Provence, S6, 
a été déclarée dissoute à partir du 
quatorze juillet présent mois, et que 
les sieurs Aimé Blomme, demeurani 
à Paris, rue de Bellefonds, 38, et M. 
Laurent Vander Elst, demeurant ; 
Mayence, ont été nommés liquida 
leurs, avec mission d'agir séparé-
ment ou conjointement, et les pou-
voirs les plus étendus pour mener 
à fin, tant vis-à-vis des tiers que des 
associés, la liquidation de ladite 
société, à la charge par eux de ren-
dre compte de leur administration 
à première réquisition. 

Paris, ce vingt-six juillet mil huit 
cent cinquante-huit. (9989) 

plus étendus. Tous pouvoirs ont été 
donnés au porteurd'un extrait pour 
faire les publications légales. i 

Pour extrait : 
(9987) L. PETREQUIN et Cio. 

Suivant acte sous seing privé, eu 
date à Paris du seize juillet mil nuit 
cent cinquante -.huit, enregistré, 
madame Louise BÉNARD, négocian-
te, dûment autorisée, pour le com-
merce du sieur Louis-Antoine PETRE-
QUIN, son mari, demeurant à Paris, 
rue du Sentier, 6, etM. Jean-Bapliste-
Hippolyte FOURNERET, négociant, 
demeurant à Vincennes, rue Fonte-
nay, 28, ont déclaré dissoudre d'un 
commun accord, à partir du deux 
juin mil huit cent cinquante-huit, 
fa société en nom collectif existant 
entre eux sous la raison PETREQUIN 
et C'", suivant acte sous seing privé, 
en date du vingt-neuf janvier mil 
huit cent cinquante-six, enregistré 
et publié, pour le commerce de lin-
gerie et nouveautés confectionnées. 
Madame Petrequin a été nommée li-
quidatrice, avec ,les pouvoirs les i 

Cabinet de M. E. BELLOGUET, rue 
. Neuve-Saint-Augustin, 30. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le quinze juillet, mil 
huit cent cinquanie-huit, entre M. 
Jean-Etienne BERCE, graveur béral 
dique et fabricaut de boutons, de-
meurant à Paris, place de Labor-
de, 14, et M. Didier CHAPSAL, mar-
chand de boutons, demeurant à 
Paris, rue du Petit-Hurleur, 5, ledit 
acte enregistré à Paris le vingt-six du 
même mois par Pommey, qui a re-
çu cinq francs cinquante centimes, 
il appert que la société en nom col-
lectif formée entre lesdits sieurs 
Berce et Chapsal, pour la fabrir i-

tion et la vente des boutons, sous 
la raison sociale BERCE et CHAP-
SAL, et dont le siège était à Paris, 
rue du Petit-Hurleur, 5, a été décla-
rue dissoute .d'un commun accord, 
à partir dudit jour quinze juillet, et 
que M. Chapsal a été nommé liqui-
dateur d'icelle avec tous pouvoirs 
nécessaires. Pour faire publier ledit 
acte, tous pouvoirs ont été donnés 
au porteur d'un original ou d'un 
extrait. 

Paris, ce vingt-six juillet mil huit 
cent cinquante-huit. 

(9986) BELLOGUET. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt et un juillet 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré même ville le vingt-trois 
juillet même mois, folio 81, case 6, 
par le receveur, qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes, il ap-
pert : 1° que la société en nom col-
lectif formée entre mademoiselle E-
milie-Mélanie TAUP1N et le sieur 
Louis-Alfred TAUP1N, suivant acte 
sous seings privés en date du douze 
avril mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré, sous la raison sociale 
TAUPIN fils et sœur, pour l'acquisi -
tion et l'exploitation d'un fonds de 
commerce de meubles, sis à Paris, 
rue de Cléry, 25, est et demeure dis-
soute à partir du vingt et un juillet 
courant; 2° que mademoiselle Tau-
pin reste seule chargée de la liqui-
dation de ladite société, avec tous 
les pouvoirs les plus étendus en pa-
reille circonstance. 

Paris, le vingt-trois juillet mil 
huit cent cinquante-huit. 

Pour extrait : 
(9985; DELALONDE, mandataire. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heure». 

Faillites. 

CONVOCATIONS US CBÊANCIESA. 

Sonllnvites à se rendre au Tribun-'.! 
de commerce de Paris, salle de i as-
semblées des faillites, M v. les créan-
ciers ! 

DOMINATIONS DIS 8YN1HCS. 

Du sieur JOSÉ MENDES DE CAR-
TALHO, commissionn. en marchan-
dises , rue Neuve-St-Augustin , 11 
ayant fait le commerce sous la rai-
son Mendes de Carvallio et C'c, le 31 
juillet, àl heure (N° 15137 du gr.); 

Du sieur DORMOY (François), md 
de vins à Bôurg-la-Reine, Grande-
Rue, le 31 juillet, à 12 heures (N° 

15047 du gr.); 

Du «leur BRIET (Julien-Désiré) 
md de pipes en gros et tabletterie, 
rue de Malte, 32, le 31 juillet, à 12 
heures (N° 15115 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dims la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition d, 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DEGL1SE (Pierre), épi-
cier-regrattier à Neuilly, rue du 
Pont, 7, le 31 juillet, à 9 heures (N-

14999 du gr.); 

Du sieur JOHN-HOOPER, nég. en 
vins, rue Neuve-de-Luxembourg, 
21, le 31 juillet, à 1 heure (N° 14823 
du gr.); 

Du sieur DELPIERRE (Ange), md 
de vins en gros à La Chapelle-St-
Denis, rue Jessaint, 30, le 31 juillet, 
àl heure (N- 15021 du gr.); 

Du sieur NAUDET (Adolphe), md 
peaussier, rue Montinorency.50, le 31 
juillet, à 12 heures (N" 14932 du 
grO; 

Du sieur BONALLÉ (François1, li-
monadier, rue St-Jacques, 298, fe 31 
juillet, à 1î heures (N» 14936 du 

r.). 

Pour être procède, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créâmes : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur SCHNERB (Gabriel), md 
colporteur, rue Saintonge, 43, le 31 
juillet, à 1 heure (N° 14841 du gr.). 

Du sieur ORIOT (Eugène), limona-
dier restaurateur, boulevard Beau-
marchais, 70, le 31 juillet, à 1 heure 
(N° 14801 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur Vèlat de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déelarer en 
état d'union, et, dam ce dernier cas, 
être immédiatement consultes tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement de} 
syndics» 

De la dame veuve AUBRY (Delphi-
ne Bagon, veuve de Jean-Bapliste-
François Aubry), lingère, boulevard 
St-Martin, 39, entre les mains de 
M. Lacoste, rue Chabanais, 8, syndic 
de la faillite (N- 15004 du gr.); 

Du sieur DESTR1I.HES (Pierre), md 
mercier, rue Monlorgueil, 45, enlre 
les mains de M. Bourbon, rue Ri-
eher, 39, syndic de la faillite (N° 

15053 du gr.); 

Du sieur FOURNIER ( Antoine ), 
commissionn. en marchandises, 
rue de Cléry, 11, entre les mains de 
M. Beaufour, rue Montholon, 26, 
syndic de la faillite (N° 15052 du 
gr.); 

Du sieur PEGAZE (Gilbert), md de 
vins-traiteur, rue St-Jacques, 69, 
entre les mains de M. Sommaire, 
rua d'Hauteville, 61, syndic delà 
faillite (N» 15077 du gr.); 

Du sieur VAUQUELIN (Jean-Bap-
tiste-François-Jules), md de rubans 
et passementerie au Temple, série 
rouge, 248 et 356, demeurant rue 
Dupetit-Thouars, 12,entre les mains 
de M. Sommaire , rue d'Hauteville, 
61, syndic de la faillite (N-15068 du 
gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, être procède 
d la vérification des créances, gui 
commencera immédiatement arpit 
l'expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
REGNIER ( Alexandre - Philibert ), 
marchand de vins pâtissier charcu-
tier à Belleville, rue des Amandiers, 
99, sont invités à se rendre le 31 
juillet, à 1 heure précise, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites-, pour enten-
dre le rapport des syndics sur la si-
tuation de la faillite, et le failli en 
ses explications, et, conformément 
à l'art. 511 du Code de commerce, 
décider s'ils surseoiront à statuer 
jusqu'après l'issue des poursuites en 
banqueroute simple commencées 
contre le failli, et, au cas contraire, 
délibérer immédiatement sur la for-
mation d'un concordat, conformé-
ment à l'art. 504 du même Code. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 14865 du 
gr.). 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CAZE, nég. md de bois à Belleville, 
boulevard de Belleville, 10,',sont in-
vités à se rendre le 31 juillet, 
à 1 heure très précise, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-

semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° du'14324 gr.). 

a» 20 janvier 1857 l'époque de la 
cessation de paiements du sieur -
DOIÎIGNARD (Jules-Adolphe), serru-
rier aux Ternes, rue des Acacias,S 
(N° 14895 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 22 juin 1858, 
lequel reporte et fixe définitivement 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du l,r juillet 185!, 
lequel reporte et fixe définitivement 
au 30 septembre 1857 l'époque delà 
cessation des paiements du sieur 
CHARON (Claude-Soslène), ma 4e 
vins, rue Neuve-Saint-Augustin, *> 
(N» 14497 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 27 JUILLET 1858. 

NEUF HEURES : Carlier, anciea nid 
tailleur, synd. — Bourrelier, ap-
partements meublés, id. — Savi-
gnard personnellement, fabr. de 
voilures, ouv.—Boulard, md gla'-
sier, clôt. — Veuve Saudray, enlr. 
de transports, id.-Sirot, nég.,>a' 
— Vérème , fabr. de caoutcliol* 
rem. à huit. — Goyard, restaura-
teur, conc—Savignard et Génoi-
se, fabr, de voitures, Ld. — Cliau-
pit, anc. md de charbons, affirm. 
après union. — Martin-Meyer, 
commissionn. en horlogerie, red-
dition de compte. , 

MIDI : Claparède, négoc. en vins ei 
spiritueux, synd. — Baïille, ni» 
boucher, vérif. — Erhard, fabr. oe 
chapeaux de paille, id.—Rouque'-

te, porteur d'eau, id.—Campagne, 
maison meublée, id. — D,le LalB" 
bert, mde de broderies, 
Lionnet, fabr. de colle, id. -~ \ 
lod, blanchisseur de laine, clôt-

Duranton, nég. en broderies, id-

— Regaudiat, md d'habits, îaV-
Artiveau.ilourneur, id. — Valjuînj 
huysen et Cic, commissionn., w-' 
Lippmann, fabr. de cartonnage 
conc.-Yvet, fabr. de passement 
rie, id. ,

f 
DEUX HEURES : Weygand , fabr. « ■ 

bronzes, synd.-Liandier, neg.»» 
peaux et poils, délib. (art. 510)-^ 

Séparations. 

Demande en séparation de bjj
n
' 

entre Anne-Reine-Fanny l»" 
MASSIN et Jean-Pierre FITrE, ru° 
du Sentier-du-Bac, 8.—Lacomm* 
avoué. 

Décès et Intaunsatloo»' 

Du 24 juillet 1858. - M. Chevalier, 
54 ans, rue de la Madeleine, ij>-
M. Arnal , 52 ans, rue Godet-" 
Mauroi, 6. - Mme Bar, 78 ans, m 
St-Honoré, 320. - M. Allais, 68 a' • 
rue de Belzunce, 16. - Mme « 
Taupin, 77 ans, rue de la Ctiop '

 & te, il. — M. Henri, 81 ans, rue" 
Faubourg-St-Denis 148. -"„, 
Heur, 48 ans, rue Marie-Stuan, 
- Mlle Leydier, 46 ans, rue d ' i' 
bourg-St-Antoine, 148.- M- Hinqu^ 
57 ans, rue St-Sébaslien, 50. 
Mutel, rue des Saints-Pères, w-

 4) 
Rippo, 52 ans, quai des Au=u» ,

a 37:-Mine Guibert, 39 ans, îuo oc 
Gare, 26. — Mme Diimesinl, 
boulevard de l'Hôpital, 32. 

Le gérant, 
BAUPOUIN-

Enregistré à Paris, le Juillet 1858, F
9 

Reçu deux francs vingt centimes. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion s»u» le 
Pour légalisation de la signature A. GUÏOT, 

ï^e maire du Ar^udisï^meiit, 


